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AVIS DE CONVOCATION 
 


 Réunion du comité de vérification 
 (Séance publique) 
 
 Le 8 juin 2026 à 17 h  
 


AUX MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 
 
Membres du Conseil  M. David Paradis, conseiller scolaire, président du comité 


de vérification 
M. Benoit Fortin, président du conseil  
Mme Geneviève Oger, conseillère scolaire 


Membres externes  Mme Alvyde Ndzana  
Mme Fatoumata Ba 


Membre de l’équipe de 
vérification externe  


M. Louis-Philippe Lamarche, associé chez Raymond 
Chabot Grant Thornton 
M. Nicholas Scott, directeur chez Raymond Chabot Grand 
Thornton 


Membre de l’équipe de 
vérification  


Mme Joelle Huneault, dirigeante principale  
Mme Nathalie Ducharme, vérificatrice interne 


Membres de 
l’administration  


M. Sébastien Fontaine, direction de l’éducation et 
secrétaire 
M. Jason Rodrigue, surintendant des services corporatifs 
et trésorier 
Mme Corine Céline, secrétaire de séances 


 
 


Vous êtes par la présente convoqué-e-s à la 
 
Réunion du : Comité de vérification  
 
Date : Le 8 juin 2026 
 
Heure : à 17 h 00 
 
Lieu : Réunion Microsoft Teams 
......................................................................................................................................... 


 
Rejoignez la réunion maintenant  
ID de réunion : 228 271 524 825 7  
Code secret : Dq3FW9A2  


  
 
 
 
 
 
 



https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ODg3M2IxZTEtYTU5ZS00NTM0LTkyOWEtMzBhYmQ2MGRiMmZk%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2267edb56b-8ca3-4cfa-85ef-bff154c7ecd4%22%2c%22Oid%22%3a%225529b447-cd6f-4928-8e6c-bc7ab6b4c770%22%7d





 
 
 


COMITÉ DE VÉRIFICATION 
SÉANCE PUBLIQUE 
ORDRE DU JOUR 


 
 


1. Mot de bienvenue 
 


2. Reconnaissance des territoires 
 


3. Affaires courantes : 
 


3.1  Adoption de l’ordre du jour 
 


3.2   Déclaration de conflit d’intérêts 
 


3.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 10 novembre 2025 
 
3.4 Questions découlant du procès-verbal de la réunion du 


10 novembre 2025 
 


4. Séance huis-clos  
 
 


5. État de l’avancement des projets de vérification interne 
 


6. Résumé des rapports sur les mandats menés par des organismes de 
réglementation : 


6.1 Rapport annuel de l'Ombudsman 24-25 extrait de la section qui porte 
sur le secteur de l'Éducation  


6.2 Audit de performance du BVG portant sur les besoins en éducation de 
l'enfance en difficulté 


 


7. Réception en public des rapports transféré de la séance huis-clos  


7.1 Rapport public des résultats de la mission-conseil portant sur le 
recrutement et la rétention des élèves 


7.2 Plan de vérification axé sur les risques (PVAR) – Plan pluriannuel 2025-
2028 (version publique) 


 
8. Dates des prochaines rencontres du comité de vérification pour 2026-2027 


 
 


9. Levée de la séance 
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                                         NON- ADOPTÉ 
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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DE VÉRIFICATION -             
(Séance publique) 


Le 10 NOVEMBRE 2025 
 


Le comité de vérification SPUB s’est réuni le 10 novembre 2025 de 17 h 00 à               
17 h 05 et de 18 h 21 à 18 h 31 par vidéoconférence, sous la présidence de 
Conseiller Paradis. 
 
Membres                              
du Conseil  
 


M. David Paradis, conseiller scolaire - Président du comité 
de vérification  
Mme Geneviève Oger, conseillère scolaire  


Membre                            
du Conseil (absent) 


M. Benoit Fortin, conseiller scolaire - Président du Conseil 


Membres externes  Mme Fatoumata Ba 
Mme Alvyde Ndzana  


Membres de l’équipe 
de 
vérification internes 


Mme Joëlle Huneault, dirigeante principale  
Mme Nathalie Ducharme, vérificatrice interne 
Mme Soumaya Lahsaini, vérificatrice interne 


Membres de l’équipe 
de vérification 
externes 


M. Marc Brabant, Associé chez Raymond Chabot Grant 
Thornton  
M. Nicolas Scott Brabant, Directeur chez Raymond Chabot     
Grant Thornton  


Membres de 
l’administration du CS 
Viamonde  


M. Sébastien Fontaine, Directeur de l’éducation et secrétaire  
M. Jason Rodrigue, Surintendant des services corporatifs et 
trésorier 
Mme Amy Mahler, Directrice des services administratifs 
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances du Conseil  


 
Voici le lien pour accéder à la documentation de la réunion :  
Documents_PUB_-_CV_10_nov._2025.pdf 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE 
 


Le Conseiller Paradis souhaite la bienvenue aux membres du comité et procède 
à l’appel des membres. 
 


2. RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES 
 


Le conseiller Paradis fait la lecture de reconnaissance des territoires 
 


3. AFFAIRES COURANTES : 
 
 


3.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 


QUE l’Ordre du jour en date du 10 novembre 2025 soit approuvé. 
 
Proposée par : Geneviève Oger  Appuyée par : Fatoumata Ba 



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_PUB_-_CV_10_nov._2025.pdf





Réunion du comité de vérification 
(Séance publique) –10 novembre 2025 


 


 2 


ADOPTÉE 
 


3.2 DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
 


Il n’y a aucune déclaration de conflits d’intérêts. 
 


3.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 8 
SEPTEMBRE 2025 


     
QUE le Procès-verbal de la réunion du 8 septembre 2025 soit approuvé. 
 
Proposée par : Fatoumata Ba  Appuyée par : Alvyde Ndzana 


ADOPTÉE 
 


3.4  QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU 8 SEPTEMBRE 2025 


 
Aucune question découlant du procès-verbal de la réunion du 8 septembre 
2025. 


 
 


SÉANCE HUIS CLOS 
 


À 17 h 05, la conseillère Oger, appuyée par Mme Ba, propose : 
 
QUE le Comité de Vérification public passe en séance à huis clos. 


ADOPTÉE 
 
À 17 h 22, les membres du Comité de Vérification reprennent la séance 
publique 


 
 


4. ÉTAT DE L'AVANCEMENT DES PROJETS DE VÉRIFICATION INTERNE 
 


Mme Joëlle Huneault, dirigeante principale de l’ÉPVI, présente le tableau de bord 
sommatif sur l’état de l’avancement des projets de vérification interne pour 2025-
2026. 
 


QUE le rapport en date du 10 novembre 2025 sur l’État de l’avancement des 
projets de vérification interne soit reçu. 
 
Proposée par : Fatoumata Ba  Appuyée par : Geneviève Oger 


ADOPTÉE 
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5. ÉVALUATION DU RENDEMENT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
 


Les membres du comité prennent connaissance du rapport sur l’évaluation du 
rendement du vérificateur externe présenté par M. Rodrigue. Les membres du 
comité sont demandés de remplir le formulaire d’évaluation et de le soumettre à la 
surintendance des services corporatifs et trésorier avant le 9 janvier 2026. 
 


QUE le rapport en date du 10 novembre 2025 sur l’Évaluation du rendement du 
vérificateur externe soit reçu.  
 
QUE les membres du comité de vérification remplissent le formulaire 
d’évaluation du rendement du vérificateur externe et le soumet à la 
surintendance des services corporatifs et trésorier avant le 9 janvier 2026. 
 
Proposée par : Alvyde Ndzana  Appuyée par : Fatoumata Ba 


ADOPTÉES 
 
 


6. ÉVALUATION EXTERNE DE LA QUALITÉ DES PRATIQUES DE L’ÉQUIPE 
PROVINCIALE DE VÉRIFICATION INTERNE 2025-2026 


 
Les membres du comité prennent connaissance du rapport concernant 
l’évaluation externe de la qualité des pratiques de l’ÉPVI pour 2025-2026. Mme 
Huneault explique l’approche qui sera prise pour effectuer l’évaluation externe. 
 
QUE le rapport en date du 10 novembre 2025 sur l’Évaluation externe de la 
qualité des pratiques de l’Équipe provinciale de vérification interne 2025-2026 
soit reçu. 
 
Proposée par : Geneviève Oger  Appuyée par : Fatoumata Ba 


ADOPTÉE 
 
 
7. RAPPORT DE CONFORMITÉ DE LA DIRECTION DE L'ÉDUCATION 


 
Conformément au Règlement de l’Ontario 361/10, le comité de vérification doit 
recevoir une confirmation du directeur de l’éducation attestant que les 
exigences législatives ont été respectées au cours de l’année. Le comité a reçu 
le rapport de conformité pour l’exercice 2024-2025 préparé par la direction de 
l’éducation. 


 
QUE le rapport en date du 10 novembre 2025 intitulé Rapport de conformité de 
la direction de l'éducation soit reçu. 
 
Proposée par : Fatoumata Ba  Appuyée par : Alvyde Ndzana  


ADOPTÉE 
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8. RÉCEPTION EN PUBLIC DES RAPPORTS TRANSFÉRÉS DE LA SÉANCE 


HUIS CLOS  
 
QUE les rapports transférés de la séance huis clos soit reçues : 
 


• Recommandation du comité de vérification d’approuver les états 
financiers 2024-2025 ; 
 


• Sommaire des résultats de la vérification sur l’identification des 
besoins en compétences, recrutement et rétention du personnel. 


 
Proposée par : Alvyde Ndzana  Appuyée par : Fatoumata Ba 


ADOPTÉE 
 


 
 


11. DATES DES PROCHAINES RENCONTRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION  
 


QUE les dates des rencontres pour l’année 2025-2026 soient reçues. 
 
• 2 février 2026 
• 8 juin 2026 


 
 


12. LEVÉE DE LA RÉUNION  
 


À 18 h 31, l’ordre du jour étant épuisé, Mme Ba, appuyée par la Mme Ndzana, 
propose : 
 
QUE la réunion soit levée. 


ADOPTÉE 
 
 


Le président du comité 
M. David Paradis 
 


Le surintendant des services 
corporatifs et trésorier  
M. Jason Rodrigue 


 





		Le 10 NOVEMBRE 2025

		1. MOT DE BIENVENUE






 
  PUBLIC 


 
Le 8 juin 2026 
 
AUX MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 
Objet :  État de l’avancement des projets de vérification interne 
 
 
Veuillez recevoir le tableau de bord sommatif sur l’état de l’avancement des 
projets de vérification interne présenté par l’Équipe provinciale de vérification 
interne des conseils scolaires de langue française de l’Ontario (EPVI).  
 
Il est recommandé : 
 
QUE le rapport en date du 8 juin 2026 sur l’État de l’avancement des projets 
de vérification interne soit reçu. 
 
 
 
Préparé et présenté par : 
 
Le surintendant des services corporatifs et trésorier, 
Jason Rodrigue 
 
p.j. (1) 







Juin 2026 


État de l’avancement des projets de vérification interne 
2025-2026 
 
Pour le comité de vérification du Conseil scolaire Viamonde 


# Activités / Objectifs Date de 
début 


Statut 
d’avancement 


Date de 
fin Commentaires / Progrès Présentation 


au CV 


1.  


Recrutement et rétention des élèves 


• La vérification vise à évaluer que des structures et des mesures sont mises 
en place et fonctionnent adéquatement pour assurer le recrutement et la 
rétention des élèves. La vérification examinera si les mesures déployées 
répondent aux défis/risques et aux besoins émergents de sa clientèle 
scolaire actuelle et future en fonction de son environnement et des 
tendances socio-économiques, afin de s’acquitter le plus efficacement 
possible de son mandat en fonction de ses priorités stratégiques. 


Octobre 
2025 


Terminé Mai 2026 
La mission est terminée. Le rapport des résultats est partagé avec 
les membres du comité de vérification. 


Juin 2026 


2.  
Mission horizontale (continuation de 2024-2025) 


• La mission vise à évaluer un sujet commun pour l’ensemble des douze (12) 
conseils scolaires de langue française de l’Ontario (CSLFO).   


Octobre 
2024 


En cours 


Juin 2025 


Octobre 
2025 


Décembre 
2025 


 


Juin 2026 


Le sujet retenu pour la mission porte sur l’intelligence artificielle, 
plus précisément une mission-conseil visant à appuyer les conseils 
scolaires dans la préparation à l’utilisation de l’intelligence 
artificielle tout en limitant les risques et en maximisant le succès, 
et ce, en fonction des ressources disponibles.   


La firme-conseil Raymond Chabot Grant Thornton fut retenue 
pour appuyer avec la mission. Les travaux de la mission sont 
complétés. Les rapports sont en cours de rédaction.  


Septembre 
2025 


Novembre 
2025 


Février 2026 


 


Septembre 
2026 


3.  
Mission horizontale 


• La mission vise à évaluer un sujet commun pour l’ensemble des douze (12) 
conseils scolaires de langue française de l’Ontario (CSLFO).   


Automne 
2025 


En cours Juin 2026 
 L’administration des douze (12) CSLFO a priorisé comme 


travaux cette année des besoins ponctuels et des services 
conseils. Divers projets sont en cours. 


Septembre 
2026 


4.  


Suivis (vérifications antérieures) 


• Suivis sur la mise en œuvre des plans d’action prévus en réponse aux 
recommandations issues des vérifications antérieures menées par l’ÉPVI, 
selon les échéanciers établis. 


Juin 2026 En cours Août 2026 
L’administration soumettra ses mises à jour sur la mise en œuvre 
des plans d’action ainsi que les documents à l’appui. L’équipe de 
vérification analysera par la suite l’état d’avancement. 


Septembre 
2026 


 


Non débuté
En cours


Terminé


Statut d’avancement 







Juin 2026 


 





		PUB5a - Rapport  - État de l’avancement des projets de vérification interne

		PUBLIC

		Le 8 juin 2026



		PUB5b - Tableau de bord - projets en cours ÉPVI






PUBLIC 
Le 8 juin 2026 


AUX MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 


Objet :  Résumé des rapports sur les mandats menés par des 
organismes de réglementation 


La direction de l’équipe provinciale de vérification interne des conseils scolaires 
de langue française de l’Ontario (EPVI) présente à titre d’information les 
rapports suivants des organismes de réglementation : 


• Rapport annuel de l'Ombudsman 24-25 extrait de la section qui porte
sur le secteur de l'Éducation


• Audit de performance du BVG portant sur les besoins en éducation de
l'enfance en difficulté


Il est recommandé : 


QUE le rapport en date du 8 juin 2026 intitulé Résumé des rapports sur les 
mandats menés par des organismes de réglementation soit reçu. 


Préparé et présenté par : 


Le surintendant des services corporatifs et trésorier, 


Jason Rodrigue 


p.j. (2)













































		PUB6a - Rapport - Ombusman

		PUBLIC

		Le 8 juin 2026



		PUB6b - Ombudsman - Rapport annuel 24-25 (extrait Éducation)






Besoins en éducation 
de l’enfance en 
difficulté


Audit de performance
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1.0  L’audit en bref
// Pourquoi nous avons effectué cet audit


•	 Les 72 conseils scolaires et les 10 administrations scolaires de l’Ontario sont tenus par la loi 
d’offrir aux élèves un accès égal à l’éducation, peu importe leurs capacités ou incapacités. 
En vertu de la Loi sur l’éducation, le ministère de l’Éducation (le Ministère) est chargé de 
mettre en œuvre des lois, des politiques et des normes et d’octroyer des fonds.


•	 Les élèves en difficulté ont souvent besoin de soutien et de 
mesures d’adaptation supplémentaires pour apprendre. Les 
écoles sont également tenues par la loi de fournir des mesures 
d’adaptation. Le processus pour fournir les mesures d’adaptation 
doit être clair et accessible. Au cours de la période décennale 
de 2014-2015 à 2023-2024, le nombre d’élèves ayant des 
besoins particuliers en éducation (à l’exclusion de la douance) a 
augmenté de 7 %, ce qui est supérieur à l’accroissement de 4 % 
de l’effectif total. 


•	 Les parents et les éducateurs ont soulevé des préoccupations au sujet de la pénurie 
de personnel, de la sécurité des élèves, des pressions budgétaires et de la qualité des 
programmes et des mesures de soutien offerts aux élèves en difficulté.


7 %
augmentation du 
nombre d’élèves en 
difficulté de 2014-
2015 à 2023-2024 
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// Nos constatations


Les plans d’enseignement individualisés (PEI) n’étaient souvent pas fondés sur les 
principes d’individualisation, les attentes et les objectifs mesurables et la preuve de la 
participation des parents


•	 Il arrive souvent que les PEI n’incluent pas de mesures d’adaptation individualisées, de 
stratégies d’enseignement et de méthodes d’évaluation. Il n’y a pas de processus d’examen 
structuré au niveau du conseil ou du Ministère pour s’assurer que les PEI sont de grande 
qualité ou mis en œuvre efficacement.


•	 Cinquante-neuf pour cent des enseignants que nous avons interrogés ont déclaré qu’ils 
pouvaient parfois mettre en œuvre systématiquement les mesures d’adaptation et les 
modifications décrites dans les PEI de leurs élèves, et 8 % d’entre eux ont fait savoir qu’ils 
pouvaient rarement ou jamais le faire. 


•	 Les enseignants ont également déclaré l’absence de connaissances et de compétences 
liées à la mise en œuvre des objectifs d’apprentissage annuels (39 %) ou que celles-ci 
étaient limitées ou modérées, de même que des attentes d’apprentissage modifiées et 
différentes (39 %), des méthodes d’évaluation (32 %), des stratégies d’enseignement (29 %) 
et des mesures d’adaptation (28 %). 


•	 Au moins 90 % des objectifs d’apprentissage annuels que nous avons examinés dans chaque 
conseil ne comportaient pas de critères mesurables, ce qui limitait la capacité d’évaluer les 
progrès des élèves.


•	 De 50 % à 94 % des attentes modifiées et différentes dans les PEI dans les trois conseils 
scolaires sélectionnés ne comportaient pas de critères mesurables ou de résultats précis.


•	 Entre 38 % et 95 % des dossiers d’élèves examinés dans les conseils scolaires sélectionnés ne 
contenaient pas de preuve de consultation ou de commentaires des parents pour l’élaboration 
des PEI des élèves.


	» Recommandation 7


Les élèves en difficulté étaient parfois exclus de l’école de façon informelle sans qu’un 
suivi du nombre, de la documentation ou de la justification soit fait 


•	 En vertu de la Loi sur l’éducation, les directeurs doivent refuser l’admission d’une personne 
dont la présence, selon eux, nuirait au bien-être physique ou mental des élèves. Lorsque des 
exclusions sont prononcées, les écoles doivent les documenter. Le Ministère n’a pas établi 
de directives claires à l’échelle de la province sur le moment où les exclusions devraient être 
appliquées. En l’absence de critères clairs et de rapports complets, les décisions d’exclusion 
peuvent être incohérentes ou ne pas satisfaire entièrement aux exigences juridiques.
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•	 En l’absence de directives provinciales, les pratiques relatives aux exclusions variaient dans les 
conseils que nous avons sélectionnés. L’un d’eux n’avait pas de politique d’exclusion officielle, 
tandis qu’un autre a adopté des procédures, mais celles-ce ne sont pas accompagnées de 
directives pratiques pour déterminer quand les exclusions doivent être utilisées pour respecter 
la norme législative. Le troisième a mis en place des procédures exhaustives, mais, comme les 
autres, il n’a pas pris en considération les exclusions informelles.


•	 Trente-neuf pour cent des enseignants que nous avons interrogés dans les conseils scolaires 
sélectionnés ont déclaré avoir observé des exclusions informelles et non documentées ou 
avoir joué un rôle dans celles-ci. Parmi ces enseignants, 33 % ont déclaré que des exclusions 
informelles étaient survenues plus de cinq fois au cours de l’année scolaire. Plus de 80 % ont 
signalé des problèmes de comportement et des préoccupations en matière de sécurité comme 
motifs des exclusions, tandis que 64 % ont mentionné le manque de soutien et de ressources. 


	» Recommandations 11 et 12


Nous avons souligné le manque de transparence dans le processus décisionnel du 
Comité d’identification, de placement et de révision (CIPR) en raison de justifications 
manquantes et de documents génériques


•	 La documentation des CIPR était incomplète, ce qui nuisait à la clarté quant à la façon dont les 
décisions de placement ont été prises et à la façon dont elles cadraient avec les forces et les 
besoins des élèves.


•	 Soixante-cinq pour cent des décisions des CIPR que nous avons examinées n’étaient 
pas accompagnées d’une justification écrite du placement dans une classe d’éducation 
de l’enfance en difficulté, contrairement aux exigences. Lorsqu’une justification était 
documentée, 59 % des décisions du CIPR ne mentionnaient que le diagnostic de l’élève, ce 
qui n’expliquait pas le fondement du placement dans une classe ou le niveau de soutien de 
l’élève.


•	 Quatre-vingt-huit pour cent des modifications de placement n’étaient pas assorties de 
documentation pour expliquer le motif de la modification. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
exigence, cela nuit à la compréhension ou complique l’examen des décisions prises au fil 
du temps.


•	 Les CIPR ont documenté les forces et les besoins des élèves conformément aux exigences, 
mais en utilisant des termes génériques sans individualisation pour éclairer l’élaboration des 
PEI et accroître la transparence. Nous avons constaté que les CIPR utilisaient des catégories 
générales, comme « compétences en communication » et « habiletés de jeu », pour décrire 
les forces des élèves. De même, les CIPR ont énuméré les besoins des élèves en utilisant des 
catégories générales, comme « habiletés motrices » ou « autodiscipline », sans plus de détails.
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•	 Dans les trois conseils sélectionnés, aucune décision du CIPR n’a documenté la façon dont les 
évaluations pédagogiques ou des spécialistes ont éclairé les décisions de placement ou si les 
évaluations mises à jour ont été examinées.


•	 Ni le Ministère ni les conseils scolaires sélectionnés n’avaient effectué d’examen systémique des 
décisions des CIPR pour déterminer si elles étaient conformes aux normes ministérielles ou 
pour formuler des conseils sur les lacunes et les pratiques exemplaires.


	»  Recommandation 5


Les longs temps d’attente pour les évaluations des spécialistes ont retardé les décisions 
de CIPR


•	 Les élèves ont connu de longs temps d’attente pour les évaluations psychologiques et 
orthophoniques effectuées par les conseils scolaires, ce qui a retardé l’accès à un soutien 
optimal. Ces évaluations peuvent mieux éclairer les décisions des CIPR et l’élaboration des PEI.


•	 Au moment de notre audit, 34 % des élèves dans deux des conseils sélectionnés (Toronto 
Catholic District School Board [TCDSB] et Peel District School Board [PDSB]) attendaient depuis 
plus d’un an pour obtenir l’évaluation d’un spécialiste. Dans le troisième conseil, Upper Canada 
District School Board (UCDSB), aucun élève n’avait attendu plus d’un an pour obtenir une 
évaluation psychologique.


•	 Aucun des trois conseils ne tenait de liste d’attente consolidée complète chaque année pour 
prioriser et réaffecter les spécialistes entre les écoles et réduire les longs temps d’attente pour 
une évaluation prioritaire. Le nombre d’évaluations en suspens attribuées à des spécialistes 
individuels au sein d’un conseil variait considérablement.


•	 Les conseils scolaires doivent examiner les évaluations financées par le secteur privé avant 
d’y recourir aux fins des décisions du CIPR ou sur les PEI. Aucun des conseils sélectionnés n’a 
signalé de liste d’attente ou de retard dans les examens, car ceux-ci prennent moins de temps 
que les évaluations approfondies et sont habituellement effectués lorsqu’une demande est 
reçue. Par conséquent, les élèves dont l’évaluation est financée par le secteur privé ont souvent 
reçu des soutiens plus tôt que ceux qui attendent une évaluation du conseil scolaire, ce qui crée 
des inégalités fondées sur la capacité de payer des familles.


	» Recommandation 6
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En raison de l’augmentation des absences des aides-enseignants, celles-ci ne sont 
souvent pas comblées, ce qui réduit les heures d’enseignement et le soutien disponible 


•	 Sous la direction d’un enseignant, les aides-enseignants soutiennent les élèves en difficulté en 
les aidant à apprendre, à réguler leur comportement et à effectuer des tâches en classe et leur 
fournissent des soins personnels, en plus de contribuer à la supervision, à la documentation 
des progrès et à la mise en œuvre des mesures d’adaptation prévues dans les PEI.


•	 En 2023-2024, 18 % en moyenne des aides-éducateurs des trois conseils scolaires sélectionnés 
étaient absents un jour de classe donné. Dans 49 % à 72 % des cas, les absences des aides-
enseignants dans les trois conseils n’ont pas été comblées par un remplaçant temporaire 
qualifié.


•	 Les directeurs, les enseignants et les aides-enseignants des trois conseils scolaires nous ont 
dit que l’absentéisme important des aides-enseignants s’expliquait principalement par le stress 
élevé et les lésions corporelles fréquemment causées par des élèves. Ces problèmes découlent 
à leur tour des besoins de plus en plus complexes des élèves, des problèmes de comportement 
et des difficultés à gérer les élèves ayant des besoins importants dans les classes nombreuses.


	» Recommandation 8
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// Notre conclusion


Notre audit a conclu que le Ministère et les conseils scolaires sélectionnés pour l’audit n’avaient pas 
toujours mis en place des procédures pour s’assurer que les programmes et services ayant trait 
à l’éducation de l’enfance en difficulté sont conformes aux lois, aux règlements et aux politiques 
ministérielles. Plus précisément, nous avons constaté ce qui suit dans le cadre de l’audit :


•	 Les guides fournis aux parents ne renfermaient pas d’aides et d’outils pratiques, ce qui nuisait à 
la compréhension des soutiens disponibles ou à l’utilisation des systèmes complexes.


•	 Les plans pour l’enfance en difficulté des conseils scolaires variaient en ce qui concerne la 
communication de renseignements clairs et détaillés dans des domaines clés comme les 
programmes spécialisés et les soutiens disponibles. Le Ministère exerçait une surveillance 
limitée sur ces plans.


•	 Le Ministère n’a pas fourni de directives claires sur les circonstances dans lesquelles les écoles 
peuvent refuser l’admission des élèves, ce qui a entraîné des situations où des élèves ont été 
exclus de façon informelle sans qu’une justification soit documentée. Des élèves en difficulté 
ont été renvoyés à la maison lorsque les écoles ne pouvaient pas répondre à leurs besoins.


De plus, les programmes et services ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté ne 
répondaient pas toujours aux besoins des élèves en difficulté, qu’ils aient été identifiés au 
moyen des CIPR ou d’un processus scolaire, en consultation avec leurs parents ou tuteurs. Plus 
précisément, nous avons conclu ce qui suit :


•	 Les normes relatives aux PEI n’ont pas été appliquées de façon uniforme, et la mise en œuvre 
des mesures de soutien qui y sont exposées n’a pas été surveillée ni effectuée. 


•	 La variation des critères d’identification et des pratiques de placement a entraîné des décisions 
incohérentes dans l’ensemble des écoles et des conseils scolaires. 


•	 Les taux élevés d’absences non comblées des éducateurs de l’enfance en difficulté, les 
disparités en matière de dotation entre les écoles et le manque de ressources adéquates ont 
entravé l’accès des élèves aux soutiens essentiels. 


•	 Les longs temps d’attente ont retardé les évaluations professionnelles qui peuvent mieux 
éclairer les décisions des CIPR au sujet du placement optimal des élèves et ont empêché les 
écoles de leur fournir les services et les soutiens les plus appropriés.


Le Ministère et les conseils scolaires sélectionnés ont souscrit à 13 de nos 15 recommandations.
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2.0  Contexte
2.1 Éducation de l’enfance en difficulté en Ontario


Les élèves ont des affections variées qui peuvent avoir une incidence sur leur développement 
comportemental, communicationnel, intellectuel, physique, émotionnel ou social et peuvent avoir 
besoin d’un soutien spécialisé à l’école. 


La Loi sur l’éducation de l’Ontario exige que les 72 conseils scolaires et les 10 administrations 
scolaires de la province veillent à ce que tous les élèves bénéficient d’un accès à l’éducation, et qu’ils 
offrent des programmes et des services d’éducation de l’enfance en difficulté aux élèves ayant une 
anomalie diagnostiquée. Les élèves peuvent être officiellement identifiés comme ayant des besoins 
en éducation de l’enfance en difficulté dans le cadre d’un processus du conseil mené par le Comité 
d’identification, de placement et de révision (CIPR) (voir la section 2.3), ou par l’entremise d’équipes 
scolaires composées d’enseignants et de personnel de soutien. 


La Loi sur l’éducation comprend cinq grandes catégories d’anomalies qu’un CIPR peut identifier afin 
de tenir compte d’un large éventail d’affections. La politique du Ministère énonce des définitions et 
des exemples des anomalies comprises dans ces cinq catégories, qui sont résumées à la figure 1.
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Figure 1 :  Catégories et définitions des anomalies d’apprentissage des élèves établies par le 
ministère de l’Éducation
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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De nombreux élèves bénéficient de programmes et de services 
d’éducation de l’enfance en difficulté dans le cadre d’un plan 
d’enseignement individualisé (PEI) (voir la section 2.4) sans avoir 
d’abord été identifiés par le CIPR du conseil scolaire. Bien que 
ces élèves n’aient pas été identifiés par un CIPR comme ayant 
une anomalie, ils peuvent avoir été diagnostiqués à l’extérieur du 
système scolaire ou avoir d’autres besoins en matière de soutien 


que les éducateurs ont définis en consultation avec les parents. En 2023-2024, selon les données 
les plus récentes disponibles au moment de notre audit, ces élèves représentaient 57 % de tous les 
élèves recevant des services à l’enfance en difficulté (à l’exception des élèves surdoués). 


16 %
des élèves des écoles 
publiques de l’Ontario 
disposant de PEI en 
2023-2024
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En 2023-2024, 334 860 élèves avaient un PEI dans les écoles publiques de l’Ontario, ce qui 
représente 16 % de tous les élèves. Cette proportion est demeurée constante tout au long de la 
période de 2019-2020 à 2023-2024. La tendance du nombre d’élèves ayant besoin d’éducation de 
l’enfance en difficulté est illustrée à la figure 2.


Figure 2 :  Tendance de l’inscription d’élèves en difficulté, 2019-2020 à 2023-2024
Source des données : Ministère de l’Éducation
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2.2	 Responsabilités relatives à l’éducation de l’enfance en difficulté 


Le Ministère, les conseils scolaires et les écoles partagent la responsabilité d’offrir les programmes 
d’éducation de l’enfance en difficulté. Les principales responsabilités de chacun sont présentées à 
la figure 3.Nous reconnaissons le dévouement et le professionnalisme des éducateurs de l’enfance 
en difficulté, des aides-enseignants, des administrateurs scolaires, du personnel de soutien et du 
personnel des conseils scolaires.


Figure 3 :  Responsabilités relatives à l’éducation de l’enfance en difficulté
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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1. Le Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCES) est composé de conseillers scolaires élus et de représentants
d’associations locales qui fournissent des conseils et des recommandations au conseil scolaire pour l’élaboration et la
prestation de programmes et de services d’éducation de l’enfance en difficulté.


2. En vertu de la Loi sur l’éducation, tous les conseils scolaires de l’Ontario sont tenus d’élaborer, de tenir à jour et de
rendre public un plan pour l’enfance en difficulté exposant leurs programmes et services ayant trait à l’éducation de 
l’enfance en difficulté.







2.3	 Identification et placement des élèves 


Chaque conseil scolaire doit mettre sur pied un CIPR. La composition du CIPR est en fonction des 
élèves et de l’école, mais doit comprendre un directeur ou un surintendant de conseil scolaire et 
deux autres membres du personnel, habituellement l’enseignant de l’élève concerné, le personnel 
de l’éducation de l’enfance en difficulté ou le personnel de soutien. D’autres personnes qui peuvent 
fournir d’autres renseignements ou des précisions, comme un interprète ou un représentant 
d’un organisme communautaire qui a travaillé avec la famille, peuvent également être invitées à 
participer. Les parents ou tuteurs de l’élève ou un représentant sont légalement autorisés à assister 
aux réunions du CIPR ainsi que l’élève s’il a 16 ans ou plus. 


Un directeur peut aiguiller un élève vers le CIPR après une consultation avec son enseignant 
si celui-ci détermine que l’élève pourrait bénéficier d’une identification et d’un placement. Les 
parents ou tuteurs ne peuvent pas refuser d’assister à une réunion du CIPR si le directeur de 
l’école estime qu’elle est nécessaire. Un élève doit également être aiguillé vers le CIPR si un parent 
ou tuteur demande une réunion du CIPR par écrit. Si les parents ou tuteurs ne sont pas d’accord 
avec la décision du CIPR, ils ont le droit d’interjeter appel dans les 15 jours suivant la réunion. Voir 
l’annexe 1 pour un diagramme du processus d’identification et de placement du CIPR. 


Le CIPR tient compte des évaluations pédagogiques, psychologiques 
ou de la santé effectuées par un praticien qualifié s’il estime qu’elles 
sont nécessaires, de même que des observations en classe et des 
renseignements soumis par les parents ou tuteurs ou par l’élève s’il 
est âgé de plus de 16 ans. Il détermine ensuite si l’élève doit être 
désigné comme ayant une anomalie et les moyens à employer, selon 
les catégories et les définitions du Ministère. Le CIPR doit également 


déterminer les forces et les besoins de l’élève, décider ou recommander le placement le plus 
approprié pour répondre à ses besoins et examiner chaque année les décisions prises, à moins que 
le parent ou le tuteur accepte de renoncer à l’examen. 


5
des possibilités de 
placement en classe
étaient disponibles 
pour les élèves en 
difficulté
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Pour choisir le meilleur milieu pédagogique, le CIPR doit d’abord déterminer si le maintien de l’élève 
dans une classe ordinaire, avec des services appropriés d’éducation de l’enfance en difficulté, peut 
répondre à ses besoins et correspondre aux préférences de ses parents ou tuteurs. S’il décide que 
l’élève doit être placé dans une classe d’éducation de l’enfance en difficulté, le CIPR doit justifier sa 
décision par écrit. Voir la figure 4 pour les possibilités de placement en classe.


Figure 4 :  Possibilités de placement en classe des élèves en difficulté
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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*	 Placement offert par le CIPR seulement.


Les élèves qui ne sont pas aiguillés vers un CIPR, ou dont la famille décide de ne pas demander 
d’évaluation du CIPR, sont évalués dans le cadre de réunions menées par une équipe scolaire. 
L’équipe en milieu scolaire comprend habituellement l’enseignant de l’élève, un enseignant 
spécialisé et les parents ou tuteurs. D’autres spécialistes, comme des psychologues, des 
orthophonistes, des travailleurs sociaux, des ergothérapeutes et des analystes du comportement, 
participent aux discussions au besoin. Au cours de ces réunions, le personnel discute des difficultés, 
des forces et des besoins d’un élève, des stratégies qui pourraient être mises en œuvre en classe et 
de la pertinence d’élaborer un PEI.


La figure 5 montre la proportion d’élèves selon chaque type de placement entre 2019-2020 et 
2023-2024, y compris les élèves identifiés par un CIPR et ceux placés à la suite d’une réunion en 
milieu scolaire.
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Figure 5 :  Placements d’élèves en difficulté, 2019-2020 à 2023-2024
Source des données : Ministère de l’Éducation


-


Soutien indirect
51�%


Ressources d’aide
21�%


Aide en cas de repliement 
sur soi
17�%


Partiellement intégré
6�%


Classe d’éducation de l’enfance 
en difficulté à temps plein
5�%


2.4	 Plan d’enseignement individualisé (PEI)


Un PEI est un plan écrit qui présente les programmes et services d’éducation de l’enfance en 
difficulté fournis à un élève pour appuyer son apprentissage. Le PEI documente les forces, les 
besoins et les attentes en matière d’apprentissage de l’élève ainsi que les mesures d’adaptation, 
les modifications ou les programmes parallèles et les stratégies pédagogiques nécessaires pour y 
répondre (voir la section 2.5). 


Les PEI comprennent des méthodes d’examen et d’évaluation des progrès des élèves. De plus, pour 
les élèves de 14 ans et plus, les PEI doivent prévoir des transitions scolaires, par exemple lorsqu’un 
élève fait la transition du palier élémentaire au palier secondaire, de l’école secondaire aux études 
postsecondaires ou encore vers le travail communautaire et le marché du travail. Un diagramme du 
processus d’élaboration de PEI est présenté à l’annexe 2.


Habituellement, l’enseignant ayant la charge de l’élève élabore le PEI, en consultation avec 
l’enseignant ressource en éducation de l’enfance en difficulté de l’école, les parents ou tuteurs de 
l’élève et d’autres personnes qui soutiennent l’élève. Le ou les enseignants mettent en œuvre le PEI 
avec d’autres membres du personnel de l’école, comme il est précisé dans le PEI. 


Les directeurs doivent s’assurer que le PEI satisfait aux normes du Ministère et qu’il est mis en 
œuvre dans les 30 jours suivant le début du placement en éducation de l’enfance en difficulté. Le 
PEI doit également être examiné à chaque période de déclaration normalisée de l’école (chaque 
session du cycle élémentaire et chaque semestre du cycle secondaire) afin de tenir compte des 
progrès de l’élève. 
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2.5	 Attentes en matière d’apprentissage et évaluation de 
l’apprentissage des élèves 


Les élèves qui ont de la difficulté à répondre aux attentes de leur niveau scolaire selon le curriculum 
provincial et qui ont besoin de soutien au-delà des méthodes régulières d’enseignement et 
d’évaluation peuvent combler ces besoins au moyen de mesures d’adaptation, de modifications ou 
d’attentes différentes. La figure 6 présente quelques exemples de chacune.


Figure 6 :  Exemples de mesures d’adaptation, de modifications et d’attentes différentes 
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario 


Description Exemples


Mesure d’adaptation


Modifications de la prestation du curriculum et de la 
façon dont la matière est enseignée aux élèves. 


Aucune modification des attentes d’apprentissage 
énoncées dans le curriculum pour le niveau scolaire ou 
le cours.


Enseignement : Documents en gros caractères, 
reformulation de l’information, technologie 
d’assistance comme un logiciel de synthèse vocale 


Environnement : Milieu tranquille, éclairage spécial, 
sièges stratégiques


Évaluation : Délais prolongés, pauses plus fréquentes, 
autres façons d’évaluer les élèves en fonction de leurs 
forces 


Modification


Changements dans les attentes d’apprentissage à 
l’égard d’une matière ou d’un cours pour répondre aux 
besoins d’apprentissage des élèves


Niveau scolaire différent : Les attentes sont tirées 
d’un niveau scolaire supérieur ou inférieur. 


Complexité du niveau scolaire : Le nombre ou la 
complexité des attentes sont modifiés par rapport au 
curriculum du niveau scolaire ordinaire.


Attentes différentes


Des modifications sont apportées pour aider les élèves 
à acquérir des connaissances et des compétences qui 
ne sont pas fondées sur les attentes du curriculum 
ordinaire ou qui sont considérablement modifiées. 


Cours parallèles suivis au palier secondaire qui ne 
donnent pas droit à un crédit et qui ne comptent pas 
pour l’obtention du diplôme d’études secondaires de 
l’Ontario. Les élèves qui suivent des cours parallèles 
spécialisés peuvent recevoir un certificat à la place.


Programmes parallèles (palier élémentaire) : 
orthophonie, programmes d’aptitudes sociales, 
programmes de soins personnels


Cours parallèles (palier secondaire) : compétences 
culinaires, gestion de l’argent et compétences 
d’autonomie fonctionnelle


14RAPPORT SPÉCIAL 2026 | Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Besoins en éducation de l’enfance en difficulté
Contexte







2.6	 Qualifications et formation en éducation de l’enfance en 
difficulté


Pour enseigner dans les écoles publiques de l’Ontario, les personnes doivent obtenir l’agrément de 
l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario, qui réglemente la profession enseignante 
et établit les exigences en matière d’agrément.


Il est possible d’acquérir des qualifications supplémentaires relatives à l’éducation de l’enfance en 
difficulté dans le cadre de programmes agréés par l’Ordre des enseignantes et des enseignants 
de l’Ontario, y compris la partie 1 et la partie 2 de l’éducation de l’enfance en difficulté et 
d’autres, en fonction des incapacités particulières ou des besoins des élèves, comme le soutien 
communicationnel ou comportemental. 


La loi ontarienne exige que les enseignants occupant des postes d’éducation de l’enfance en 
difficulté suivent, à tout le moins, la partie 1 de l’éducation de l’enfance en difficulté. La figure 7 
présente les exigences législatives relatives aux enseignants agréés et aux qualifications des 
éducateurs de l’enfance en difficulté.


Figure 7 :  Qualifications provinciales des enseignants et exigences relatives aux éducateurs de 
l’enfance en difficulté
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario 


Éducateur 
de l’enfance 
en difficulté


	» Qualification supplémentaire de l’Ordre des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario : Éducation de l’enfance en difficulté, partie 1


	» Diplôme d’études postsecondaires d’au moins trois ans ou diplôme d’études 
secondaires avec qualifications technologiques, ascendance autochtone ou 


maîtrise d’une langue autochtone.
	» Baccalauréat en éducation de quatre semestres, y compris 80 jours de 


stage
	» Agrément de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de 


l’Ontario
	» Achèvement du programme de prévention de la violence sexuelle


	» Achèvement du test de compétence en mathématiques


Enseignant agréé
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Chacun des trois cours menant à des qualifications supplémentaires 
en éducation de l’enfance en difficulté comprend habituellement 
un minimum de 125 heures par cours sur une période de six à 
huit semaines. Ces cours sont offerts plusieurs fois par année et 
coûtent entre 550 $ et 750 $. Ils sont habituellement donnés en 
ligne, mais certains fournisseurs offrent des séances en personne. 
La progression de la partie 1 au niveau de spécialiste reflète un 
accroissement des connaissances, des compétences et des attentes en matière de leadership.


Le métier d’aide-enseignant est reconnu comme un métier non à accréditation obligatoire en 
Ontario, ce qui signifie qu’il n’est pas nécessaire d’être un apprenti inscrit ou un compagnon qualifié 
pour travailler dans le domaine. Selon la terminologie employée par les conseils scolaires, les aides-
enseignants peuvent aussi être désignés des aides-éducateurs, des adjoints d’enseignement, des 
travailleurs auprès des enfants et des jeunes, des intervenants des services aux personnes ayant 
une déficience intellectuelle, des adjoints auprès des enfants ayant des besoins particuliers ou des 
travailleurs de soutien aux élèves.


2.7	 Financement pour les élèves ayant des besoins en éducation 
de l’enfance en difficulté


Le Ministère finance principalement l’éducation de l’enfance en difficulté au moyen de son modèle 
de financement de base de l’éducation, qui comprend six fonds, dont le Fonds pour l’éducation de 
l’enfance en difficulté. Ce fonds vient en aide exclusivement aux élèves en difficulté. Les conseils 
scolaires peuvent également utiliser le financement des cinq autres fonds de base pour soutenir 
les élèves en difficulté. La section 4.7.2 décrit en détail le montant du financement accordé par le 
Ministère à l’éducation de l’enfance en difficulté comparativement aux montants engagés à ce titre 
par les conseils scolaires.


Entre les années scolaires 2019-2020 et 2023-2024, le 
financement provincial total pour l’éducation de l’enfance en 
difficulté a augmenté de 15 %, passant de 3,1 milliards de dollars 
à 3,6 milliards. Cela correspond à l’inflation de 15 %. Au cours 
de la même période, le financement de l’éducation de l’enfance 
en difficulté accordé aux trois conseils scolaires sélectionnés 
s’élevait en moyenne à 229 millions de dollars pour le PDSB, à 
129 millions pour le TCDSB et à 49 millions pour l’UCDSB. 


125
heures sont requises 
pour chaque cours 
d’éducation spécialisée


Entre les années scolaires 
2019-2020 et 2023-2024, le 
financement provincial total 
de l’éducation de l’enfance  
en difficulté a augmenté 
de 15 %, en phase avec 
l’inflation
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3.0  Objectif et étendue de l’audit
Notre audit visait à déterminer si le Ministère et les conseils scolaires sélectionnés avaient 
adopté des procédures adéquates pour faire en sorte que :


» les programmes et services ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté sont 
conformes aux lois, aux règlements et aux politiques ministérielles; 


» les programmes et services répondent aux besoins des élèves en difficulté, en 
consultation avec leurs parents ou tuteurs.


Notre audit a porté sur les années scolaires 2019-2020 à 2024-2025 et les documents 
de communication annuels sur l’éducation de l’enfance en difficulté rendus publics en 
2025-2026. 


Nous avons examiné un échantillon de conseils scolaires pour illustrer les types de difficultés 
et les domaines à améliorer qui pourraient exister dans l’ensemble du secteur. Bien que ces 
exemples proviennent de conseils particuliers, les leçons retenues sous-jacentes s’appliquent 
à tous les conseils scolaires de l’Ontario. 


Les trois conseils scolaires sélectionnés pour l’audit des programmes d’éducation de l’enfance 
en difficulté étaient le Toronto Catholic District School Board (TCDSB), le Peel District 
School Board (PDSB) et l’Upper Canada District School Board (UCDSB). Notre sélection a été 
effectuée en fonction de conseils scolaires de taille variée, du nombre d’inscriptions d’élèves 
en difficulté et des dépenses des conseils scolaires par élève en difficulté. Nous avons assuré 
la représentation des régions et des districts (publics et catholiques).


L’audit n’a pas porté sur les programmes spécialisés pour les élèves surdoués. Sont 
également exclus de nos travaux les programmes destinés aux enfants et aux jeunes hors 
des milieux scolaires, comme les établissements de soins et de traitement, de détention ou 
de correction. 


Pour en savoir plus, consulter les critères d’audit, l’approche d’audit et l’opinion d’audit.
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4.0  Nos constatations
4.1 Comprendre l’éducation de l’enfance en difficulté et s’y 


retrouver


4.1.1 Des parents ont éprouvé de la difficulté à s’y retrouver dans les ressources 
d’éducation de l’enfance en difficulté 


En vertu de la Loi sur l’éducation, les conseils scolaires sont tenus de fournir aux parents un guide 
sur l’éducation de l’enfance en difficulté à la suite d’un renvoi au CIPR. Le guide est également 
disponible dans chaque école et au siège social du conseil. Le guide sert à expliquer la fonction du 
CIPR, son devoir de définir les forces et les besoins des élèves et sa procédure d’identification et de 
placement des élèves ayant une anomalie. Il décrit également la fonction de la Commission d’appel 
de l’éducation spécialisée, le droit des parents d’interjeter appel des décisions du CIPR auprès de 
la Commission et la nécessité d’obtenir le consentement des parents pour mettre en œuvre les 
décisions du CIPR, en plus de renfermer une liste des associations locales de parents.


Les trois conseils scolaires sélectionnés ont fourni des guides 
à l’intention des parents qui répondaient à ces exigences. Les 
guides recommandaient également aux parents de consulter 
le plan pour l’enfance en difficulté du conseil afin d’obtenir des 
renseignements supplémentaires sur le CIPR, le PEI et d’autres 
processus. 


Au moment de notre audit, le plan pour l’enfance en difficulté 
en ligne de l’UCDSB renvoyait les lecteurs à des annexes qui n’étaient pas publiées en ligne, de sorte 
que des détails, comme le processus de règlement des différends, les évaluations de spécialistes 
et la planification de la transition, n’étaient pas accessibles. Par conséquent, les parents et tuteurs 
n’avaient pas pleinement accès à des communications exhaustives.


De même, le guide du TCDSB renvoyait les familles à des documents externes pour obtenir des 
renseignements essentiels, comme les modèles de PEI, au lieu de les présenter directement, même 
si l’inclusion de ces renseignements n’est pas obligatoire. 


Les conseils scolaires 
doivent fournir aux parents 
un guide à leur intention 
sur l’éducation de l’enfance 
en difficulté après un renvoi 
au CIPR
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Nous avons examiné les guides à l’intention des parents au moyen de trois outils de lisibilité et 
avons constaté que les niveaux de lecture de ces guides se situaient entre la 12e année et les études 
de cycles supérieurs dans le cas du TCDSB; entre la 1re année des études postsecondaires et les 
études de cycles supérieurs dans le cas du PDSB; et entre la 11e année et la 2e année des études 
postsecondaires dans le cas de l’UCDSB. 


Le PDSB était le seul conseil scolaire à offrir son guide à l’intention des parents en langues multiples 
sur son site Web pour servir les familles de différentes cultures.


Nous avons également constaté que le Ministère n’exigeait pas que les plans pour l’enfance en 
difficulté et les guides destinés aux parents des conseils scolaires comprennent des stratégies 
pratiques et des directives pour aider les familles à s’y retrouver dans les principales étapes du 
processus, comme l’identification, l’évaluation, les réunions en milieu scolaire et les transitions. 
Il n’était pas non plus obligatoire qu’ils renferment des outils, comme des listes de contrôle, 
des exemples de questions à discuter lors des réunions du CIPR et portant sur le PEI, et des 
modèles pour faire le suivi des progrès du développement intellectuel, cerner les domaines de 
préoccupation potentiels et orienter les activités d’apprentissage. Nous avons remarqué que des 
outils de ce genre étaient suggérés dans les directives sur l’éducation de l’enfance en difficulté 
d’une autre administration.


La législation et la politique du Ministère exigent que 
les conseils scolaires fournissent des renseignements 
transparents et accessibles afin de favoriser la 
participation des parents. Cela comprend notamment 
fournir aux parents et aux tuteurs des renseignements 
pertinents sur leurs droits et les obligations du 


conseil scolaire. Notre examen des communications des conseils scolaires en 2025-2026, y compris 
les guides à l’intention des parents, les plans pour l’enfance en difficulté et d’autres documents 
accessibles au public, a révélé que les conseils sélectionnés ne fournissaient pas de description 
unifiée en langage clair des droits parentaux et des obligations des conseils scolaires. 


Nous avons mené un sondage anonyme en ligne auprès de tous les enseignants des trois conseils 
scolaires sélectionnés pour déterminer dans quelle mesure les services ont été fournis ainsi que 
le niveau de soutien et de personnel disponible. Plusieurs enseignants de chaque conseil ont 
exprimé des préoccupations similaires concernant la consultation des parents et des tuteurs au 
sujet des PEI. Voici des exemples de commentaires formulés par des enseignants : « Le processus 
de consultation du PEI est rempli de jargon. Il est aussi difficile de naviguer dans le système 
d’éducation de l’enfance en difficulté, même pour ceux d’entre nous qui ont une connaissance 
spécialisée de son fonctionnement. Beaucoup de parents n’ont pas ces connaissances et peuvent 
se sentir exclus du système. » Selon un autre exemple, le PEI « n’est pas un document très convivial 
pour les parents. Beaucoup de pages et de termes ne signifient rien pour eux et ils se sentent 
dépassés. Ils aimeraient qu’il soit simplifié. » 
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Notre examen a révélé que  
les conseils n’ont pas fourni de 
définition commune en langage  
clair et simple des droits parentaux







Les organismes qui s’emploient à soutenir les élèves en difficulté et à défendre leurs intérêts ont 
souligné que les parents et les tuteurs éprouvaient d’importantes difficultés à comprendre et à 
exercer leurs droits juridiques dans le système d’éducation de l’enfance en difficulté. Par exemple, 
le Toronto Family Network a souligné que de nombreux parents estimaient que le processus était 
complexe et frustrant. L’Association ontarienne des troubles d’apprentissage nous a fait savoir que 
les familles de milieux socioéconomiques défavorisés sont particulièrement touchées lorsque la 
communication est incohérente, trop technique ou non adaptée à la culture, ce qui entraîne un 
désengagement et une méfiance.


De même, la Commission ontarienne des droits de la personne a affirmé dans son rapport de 2018, 
intitulé Une éducation accessible aux élèves handicapés, que malgré un cadre d’éducation hautement 
réglementé visant à répondre aux besoins particuliers et aux incapacités, les élèves ayant une 
anomalie continuent de faire face à des obstacles et à des difficultés lorsqu’ils tentent d’accéder 
au système d’éducation. La Commission ontarienne des droits de la personne a déterminé que la 
communication inefficace avec les parents ou tuteurs et les élèves au sujet de leurs droits soulevait 
une préoccupation clé.


Pourquoi ce point est-il important?


En tant que principaux intervenants et décideurs en éducation de l’enfance en difficulté, les 
parents ont besoin de communication claire, accessible et conviviale pour comprendre les soutiens 
disponibles et la façon d’y accéder. L’information accessible permet aux parents et aux tuteurs de 
naviguer dans le système en toute confiance et de voir à ce que leurs enfants reçoivent le plus 
rapidement possible des aiguillages, des évaluations et des mesures d’adaptation.


Recommandation 1


Le Ministère devrait : 


•	 élaborer un guide complet en langage clair et simple destiné aux parents sur l’éducation 
de l’enfance en difficulté, disponible en langues multiples, qui renferme les droits à 
l’éducation, les processus et les procédures relatifs à l’éducation de l’enfance en difficulté, 
ainsi que des renseignements pratiques et des stratégies à l’intention des familles; 


•	 exiger de chaque conseil scolaire qu’il élabore un guide destiné aux parents qui renferme 
des renseignements comme les coordonnées, les ressources locales et les programmes qui 
lui sont propres en se fondant sur le guide provincial; 


•	 exiger des conseils scolaires qu’ils distribuent le guide destiné aux parents et le rendent 
accessible par des voies multiples, comme par voie numérique sur leur site Web et en 
version papier, et qu’ils le transmettent à tous les parents au début de chaque session ou 
semestre scolaire.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.1.2	 Il n’existe pas de processus pour recueillir de façon systématique les 
commentaires des familles sur l’éducation de l’enfance en difficulté


En 2023, les conseils scolaires sélectionnés ont mené des sondages 
sur le climat scolaire portant sur la sécurité, l’intimidation et la 
santé mentale et ont recueilli des données démographiques et 
identitaires auprès des élèves au moyen de sondages scolaires 
afin d’appuyer la planification des mesures d’équité. Le Ministère 
exige que les conseils scolaires mènent ces sondages au moins 
tous les deux ans, ce qui démontre que le Ministère et les conseils 
scolaires reconnaissent l’importance de recueillir les commentaires 
des élèves et des familles pour favoriser l’amélioration des 
programmes dans l’ensemble du système. Aucun des conseils 
sélectionnés n’a sondé spécifiquement les familles au sujet de 
l’éducation de l’enfance en difficulté.


Les trois conseils scolaires nous ont dit qu’un sondage mené 
auprès des familles au sujet de l’éducation de l’enfance en difficulté 
pourrait fournir des données supplémentaires sur les tendances à 
l’échelle du système, mais ils n’ont pas jugé nécessaire de le faire, 
car ils utilisaient principalement d’autres méthodes pour recueillir 
les commentaires des parents et des tuteurs. Les exemples fournis 
portaient sur la réponse aux commentaires individuels pendant 
les discussions entourant le PEI et les réunions scolaires, et de 
vastes sondages auprès des intervenants qui ne concernent pas 
particulièrement l’éducation de l’enfance en difficulté.


Le sondage mené en 
2024 par l’Ontario 
Autism Coalition a 
révélé que :


50 %
des parents d’


 
élèves 


autistes estimaient que 
leur enfant n’avait pas 
d’accès acceptable à 
l’éducation


82 %
des parents d’élèves 
autistes ont soulevé 
des préoccupations en 
matière de sécurité


39 %
des parents d’élèves 
autistes ont constaté 
que les placements ne 
répondaient pas aux 
besoins de leur enfant
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Bien que la rétroaction des parents au sujet des élèves individuels soit essentielle pour éclairer les 
décisions et les mesures de soutien propres aux cas, l’information systémique et agrégée offre une 
importante perspective supplémentaire. Cette information peut donner une vue d’ensemble du 
fonctionnement pratique des services d’éducation de l’enfance en difficulté. Elle peut faire ressortir 
les tendances, les lacunes en matière d’accès et de communication ainsi que les forces ou les 
faiblesses des programmes que les données administratives ne peuvent saisir à elles seules, ce qui 
aide à cerner les améliorations à l’échelle des conseils qui sont fondées sur l’expérience réelle des 
familles. 


Les indicateurs actuels des résultats des élèves au niveau des 
conseils scolaires et de la province comprennent des mesures 
comme les taux de diplomation, l’accumulation de crédits et 
les résultats des évaluations en mathématiques et en littératie 
administrées par l’Office de la qualité et de la responsabilité 
en éducation. Aucun de ces indicateurs ne rend compte des 
expériences des familles, de la qualité des services ou des 
besoins non comblés.


Le sondage mené en 2024 par l’Ontario Autism Coalition auprès de plus de 400 familles a révélé 
que 50 % des parents estimaient que leur enfant n’avait pas d’accès équitable à l’éducation. De 
plus, 82 % ont signalé des préoccupations en matière de sécurité et 39 % ont fait savoir que les 
placements ne répondaient pas aux besoins de leur enfant. Près de la moitié des répondants 
étaient insatisfaits de la mise en œuvre des PEI, et 65 % ont signalé des mises à jour inadéquates 
sur les progrès réalisés.


Pourquoi ce point est-il important?


La collecte régulière de commentaires au moyen de sondages et d’autres mécanismes peut éclairer 
les décisions visant à améliorer les programmes et les services, à accroître la participation des 
parents et à renforcer la confiance grâce à la transparence. Ces outils peuvent permettre aux 
conseils scolaires de mesurer l’efficacité des services, de cerner les obstacles systémiques, d’affecter 
les ressources de façon stratégique et d’assurer la responsabilisation. 


Recommandation 2


Le Ministère devrait exiger que tous les conseils scolaires mettent en œuvre un mécanisme 
quantitatif normalisé pour évaluer l’expérience de l’éducation de l’enfance en difficulté 
déclarée par les familles et qu’ils utilisent ce mécanisme pour organiser des cycles réguliers 
de rétroaction des parents et des tuteurs d’élèves qui reçoivent des services et des soutiens 
ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté. 


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.


Les indicateurs existants 
des résultats des élèves 
ne rendent pas compte 
des expériences des 
familles, de la qualité des 
services ou des besoins 
non comblés
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4.2	 Identification et placement des élèves


Au cours de la période décennale de 2014-2015 à 2023-2024, le 
nombre d’élèves ayant des besoins d’apprentissage particuliers, à 
l’exception de la douance, a augmenté de 22 572 (7 %) à l’échelle 
provinciale, tandis que le nombre total d’élèves inscrits a haussé de 
77 146 (4 %). 


La proportion d’élèves en difficulté identifiés par un CIPR est 
demeurée constante au cours de la période de 10 ans, s’établissant 
en moyenne à 44 %. 


Il n’est pas toujours nécessaire de suivre le processus du CIPR lorsque 
les éducateurs et les parents acceptent de fournir les soutiens prévus 
dans le PEI dans le cadre d’un processus scolaire. Toutefois, le 
processus du CIPR visait généralement à offrir un accès équitable à 
l’éducation de l’enfance en difficulté au sein des conseils scolaires.


Le processus du CIPR est régi par la Loi sur l’éducation. Il confère aux 
familles des droits procéduraux et exige la prise en compte de l’évaluation pédagogique officielle 
des forces et des difficultés cognitives, scolaires, émotionnelles et communicationnelles de l’élève. 
Ces évaluations donnent des précisions sur l’anomalie de l’élève et le placement en classe qui 
répond le mieux à ses besoins et éclairent les données pour le PEI de l’élève. 


4.2.1	 Il n’y avait pas de critères normalisés ni de lignes directrices pour 
identifier et soutenir les élèves


En conformité avec les catégories d’anomalies définies par le Ministère, exposées à la section 2.1, 
et les exigences législatives et réglementaires relatives au CIPR, décrites à la section 2.3, les conseils 
scolaires sont autorisés à élaborer leurs propres lignes directrices et critères pour les élèves qui 
suivent le processus du CIPR et ceux qui sont identifiés dans le cadre d’un processus scolaire.


Par exemple, le Ministère ne fournit pas de directives sur le moment où des évaluations doivent 
être effectuées, la documentation nécessaire à l’appui de l’identification ou les définitions 
détaillées des anomalies. De cette façon, les conseils peuvent élaborer leurs propres lignes 
directrices pour appliquer les définitions du Ministère. Nous avons relevé des différences notables 
dans les critères et les processus utilisés pour identifier les élèves en difficulté dans les trois 
conseils scolaires sélectionnés. 


Entre 2014/15 
et 2023/24 en 
Ontario :


7 %
Augmentation de 7 % 
du financement pour 
les élèves en difficulté 


4 %
Augmentation de 4 % 
de l’effectif total des 
élèves
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Ni le Ministère ni deux des trois conseils scolaires (UCDSB et 
TCDSB) n’ont établi de directives ou de critères normalisés 
pour déterminer, dans le cadre d’un processus scolaire ou 
du CIPR, le soutien dont un élève pourrait avoir besoin. 
Aucun des conseils sélectionnés n’a examiné les décisions 
antérieures du CIPR pour relever les incohérences 
systémiques en matière d’identification ou de placement.


Le PDSB a adopté des critères officiels, qui tiennent compte des besoins cernés pour définir 
certains soutiens de base, comme le soutien partagé d’un aide-enseignant, le soutien direct d’un 
éducateur de l’enfance en difficulté, la technologie d’assistance et les modifications du curriculum. 
Ceux-ci permettent d’orienter le placement et les soutiens requis selon un modèle fondé sur le 
profil d’apprentissage de l’élève.


Nous avons examiné les critères d’identification et de placement des trois conseils scolaires 
se rapportant aux élèves identifiés lors d’une réunion du CIPR et nous avons constaté des 
incohérences dans les critères particuliers qu’ils ont appliqués pour déterminer les anomalies et le 
placement. Le TCDSB et le PDSB ont créé des critères plus précis pour l’application des définitions 
du Ministère à chaque anomalie et à leurs offres de placement, tandis que l’UCDSB a utilisé les 
définitions générales du Ministère. 


Après avoir précisé les critères d’identification des anomalies, les définitions des conseils variaient 
considérablement. Par exemple, pour définir une déficience intellectuelle, le PDSB a exigé une 
évaluation psychopédagogique indiquant un score cognitif inférieur à 0,1 centile. Le seuil du TCDSB 
était le premier centile. En raison des différents seuils, le même élève serait identifié différemment 
dans les deux conseils.  


Les deux conseils différaient également en ce qui concerne leurs critères pour identifier les 
anomalies comportementales. Le TCDSB a exposé des exigences particulières, comme les résultats 
d’évaluations psychologiques montrant des difficultés socio-émotionnelles, la capacité cognitive 
moyenne et une recommandation relative à l’identification de comportements. Il a également 
exigé au moins une session de travail social et un PEI comprenant différentes attentes en matière 
d’apprentissage pour répondre aux besoins comportementaux. En comparaison, le PDSB n’a pas 
précisé les résultats requis des évaluations psychologiques, de la participation au travail social ou 
de la mise en œuvre d’un PEI. 
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Nous avons relevé des 
incohérences dans les critères 
particuliers utilisés par les 
conseils scolaires sélectionnés 
pour déterminer les 
anomalies et les placements







Expérience familiale vécue no 1


Source : Présentation du tuteur et discussion avec ce dernier, y compris les documents à l’appui, le cas 
échéant


Sangeetha*, une fille de 8 ans diagnostiquée avec le TSAF, le retard intellectuel et le TDAH, avait reçu 
un PEI dans le cadre du processus du CIPR. Sangeetha a été identifiée comme présentant une anomalie 
comportementale. Bien que ce processus ait permis de relever certaines des difficultés éprouvées par 
Sangeetha, il n’incluait pas les complexités neurodéveloppementales des TSAF, qui nécessitent des 
stratégies et un soutien distincts. 


Le personnel a souvent eu recours à une formation générique qui ne répondait pas adéquatement au 
profil unique de Sangeetha ou à ses forces et faiblesses particulières, ce qui a limité sa compréhension 
de la façon de répondre à ses besoins et a contribué à la difficulté de fournir des mesures d’adaptation 
appropriées qui favoriseraient un environnement d’apprentissage positif. 


Le tuteur de Sangeetha a fourni au conseil des évaluations psychologiques effectuées à l’extérieur du 
milieu scolaire, qui comprenaient des renseignements utiles sur les besoins de Sangeetha. Lorsque 
Sangeetha a montré des signes de détresse, comme s’enfuir de la classe, refuser de participer ou 
manifester de l’agressivité, son comportement a été considéré comme de nature disciplinaire au lieu 
d’une réaction à ses besoins non comblés. 


*	 Le nom de l’élève a été modifié par souci de confidentialité.
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Pour pouvoir identifier les enfants sourds et malentendants, le TCDSB a exigé une preuve de perte 
d’acuité auditive bilatérale permanente, tandis que le PDSB a exigé une évaluation audiologique. 
Les critères relatifs aux troubles d’apprentissage différaient également. Alors que le TCDSB exigeait 
un diagnostic officiel, le PDSB s’est attardé au potentiel intellectuel de l’élève et aux défis de 
traitement. 


Les catégories et les définitions des anomalies du Ministère comprennent certains diagnostics 
qui peuvent ne pas favoriser l’identification la plus appropriée. Par exemple, l’autisme est classé 
comme une déficience communicationnelle, même si de nombreuses personnes autistes peuvent 
appartenir à la catégorie des déficiences comportementale ou intellectuelle. Les définitions 
énumèrent également un nombre limité de diagnostics et la liste n’est pas exhaustive. Cette 
situation a donné lieu à d’autres incohérences selon les conseils scolaires en ce qui concerne les 
affections admissibles à un soutien ou le niveau de soutien à fournir. 







Par exemple, les troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale 
(TSAF), les lésions cérébrales et les problèmes généraux de 
santé mentale, y compris la dépression, le trouble bipolaire et 
le trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité (TDAH), ne 
sont pas explicitement inclus dans une catégorie quelconque. Par 
conséquent, les élèves peuvent recevoir des placements et niveaux 
de soutien variés selon la décision prise par le CIPR. 


Aucun des trois conseils scolaires n’a élargi les définitions du Ministère pour inclure le TDAH ou les 
lésions cérébrales dans ses définitions des anomalies, et seul le PDSB a inclus les TSAF à titre de 
problème de santé avec des données cliniques à l’appui.


Un élève qui passe d’un conseil scolaire à l’autre doit répéter le processus du CIPR en raison des 
différentes exigences d’évaluation, de placements et de services fournis. 


Pourquoi ce point est-il important?


Des critères clairs et bien définis font en sorte que les élèves reçoivent un soutien qui cadre 
avec leurs forces et leurs besoins individuels. Lorsque les CIPR appliquent systématiquement les 
catégories du Ministère, cela réduit la subjectivité, favorise l’équité entre les écoles et aide les élèves 
à avoir accès à des ressources et à des placements appropriés. En l’absence de critères clairs, les 
décisions peuvent varier considérablement entre les équipes de CIPR, ce qui réduit la transparence 
pour les familles et peut entraîner des soutiens incohérents.


Recommandation 3


Le Ministère devrait :


•	 établir des directives relatives aux soutiens aux élèves à l’intention des conseils scolaires 
afin d’accroître l’uniformité de la détermination des types de soutiens nécessaires aux 
besoins des élèves qui ont été identifiés à la fois par un CIPR et les équipes scolaires; 


•	 réviser ses catégories et ses définitions d’anomalies afin de les appliquer à un plus large 
éventail d’affections et de troubles;


•	 prendre l’initiative de collaborer avec les conseils scolaires pour établir un mécanisme au 
moyen duquel ils peuvent examiner régulièrement les décisions des CIPR afin de relever 
les incohérences et de souligner les domaines qu’ils peuvent améliorer.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.


Les définitions du 
Ministère n’incluent 
pas les TSAF, les lésions 
cérébrales, le TDAH et 
d’autres troubles de 
santé mentale


26RAPPORT SPÉCIAL 2026 | Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Besoins en éducation de l’enfance en difficulté
Nos constatations







4.2.2	 L’incidence de la transition vers des classes inclusives n’a pas été évaluée 
pour assurer de meilleurs résultats 


Les 72 conseils scolaires de l’Ontario ont constaté un passage accéléré au modèle d’éducation 
inclusive, qui repose sur le principe selon lequel les élèves en difficulté devraient apprendre aux 
côtés de leurs pairs dans des classes générales. Un éducateur de l’enfance en difficulté conseille 
l’enseignant en classe et assure la liaison avec lui afin d’adapter les leçons, d’offrir des adaptations 
pédagogiques et de concevoir des stratégies pour répondre aux besoins d’apprentissage de 
chaque élève. 


L’éducation inclusive, lorsqu’elle est dotée de ressources suffisantes, peut favoriser l’amélioration du 
rendement scolaire, du développement social et émotionnel, de l’estime de soi et de l’acceptation 
par les pairs, et peut réduire la stigmatisation et les stéréotypes. L’efficacité de l’inclusion dépend 
d’une planification délibérée, de ressources harmonisées et d’une évaluation continue pour 
s’assurer de répondre aux besoins des élèves.


Au cours des 10 dernières années, la proportion d’élèves recevant un soutien indirect a augmenté 
de 10 % à l’échelle de la province, passant de 42 % en 2014-2015 à 52 % en 2023-2024, comme le 
montre la figure 8. Dans les conseils sélectionnés, les augmentations variaient de 4 % (TCDSB) à 
10 % (PDSB). Malgré ce changement, aucun des conseils sélectionnés n’avait analysé l’incidence sur 
les besoins des élèves, l’efficacité des services ou les résultats.


Figure 8 :  Tendance des placements en éducation inclusive avec soutien indirect à l’échelle 
provinciale et dans les conseils scolaires sélectionnés, 2014-2015 et 2023-2024
Source des données : Ministère de l’Éducation
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Dans de nombreux cas, les conseils scolaires de la province ont réduit ou restructuré les 
programmes spécialisés, évoquant le passage à l’inclusion comme justification principale. Par 
exemple, au cours de l’année scolaire 2019-2020, le PDSB a commencé à éliminer progressivement 
certaines classes spécialisées aux paliers élémentaire et secondaire pour faire la transition vers le 
placement dans les classes ordinaires. Il s’agit notamment de placements en fonction des besoins 
des élèves au lieu de ses anomalies.


Au palier élémentaire, les classes pour élèves ayant des déficiences intellectuelles et des troubles 
d’apprentissage généraux seront éliminées progressivement d’ici l’année scolaire 2026-2027. Le 
PDSB n’a pas effectué d’analyse de l’incidence sur le soutien aux élèves ni de la façon dont le niveau 
de soutien serait maintenu. 


Dans le cadre de l’examen des programmes d’études secondaires 
réalisé en 2025 par le PDSB, les parents et le personnel ont 
soulevé des préoccupations lorsque le conseil a éliminé un 
programme secondaire qui préparait les élèves ayant des 
capacités cognitives inférieures à occuper des emplois de 
premier échelon dans les métiers spécialisés, car aucun soutien 
comparable n’a été offert pour le remplacer. Certains élèves 
n’avaient donc pas l’aide nécessaire pour réussir tant sur le plan 
scolaire que social. 


Le sondage que nous avons mené auprès des enseignants 
dans les trois conseils scolaires a révélé que la majorité de ceux des classes inclusives se sentaient 
incapables de soutenir pleinement ou adéquatement les élèves en difficulté. Plus particulièrement :


» 21 % ont répondu oui à la question « La majorité du temps, êtes-vous en mesure de répondre 
à la plupart des besoins des élèves en difficulté dans votre classe? » 


» 87 % estimaient qu’ils disposaient parfois, rarement ou jamais « des ressources et des 
soutiens nécessaires pour mettre en œuvre efficacement les PEI ».


87 % 
des enseignants des 
classe inclusives ont 
déclaré parfois, rarement 
ou jamais « disposer des 
ressources nécessaires 
pour mettre en œuvre 
efficacement les PEI »


28RAPPORT SPÉCIAL 2026 | Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Besoins en éducation de l’enfance en difficulté
Nos constatations







Expérience familiale vécue no 2
Source : Présentation et discussion des parents, y compris les documents à l’appui, le cas échéant


Paul*, âgé de 15 ans, est confronté à des difficultés liées à l’autisme, au trouble du processus auditif 
central et à une déficience intellectuelle. Il a commencé ses études secondaires dans une école pour 
l’enfance en difficulté précisément parce qu’elle offrait un parcours pédagogique spécialisé conçu pour 
soutenir des élèves comme lui. De la maternelle à la 9e année, Paul a constamment eu recours aux 
aides-enseignants, aux soutiens technologiques, à l’ergothérapie et aux services d’orthophonie, comme 
il est indiqué dans son PEI. 


Le conseil scolaire a décidé de mettre fin au programme spécialisé auquel Paul était inscrit. Donc, à 
compter de la 10e année, il a intégré les classes ordinaires pour le reste de ses études secondaires.


L’école a rassuré la famille, lui disant que le PEI de Paul resterait en place et qu’aucune autre mesure 
de soutien ne serait supprimée. Pourtant, la réalité a été toute autre. La taille de ses classes a 
augmenté et la disponibilité des aides-enseignants a considérablement diminué. Plutôt que d’offrir à 
Paul le même niveau de soutien dont il avait besoin, la transition a fait en sorte qu’il évolue dans un 
environnement plus complexe et moins adapté.


*	  Le nom de l’élève a été modifié par souci de confidentialité.
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Les éducateurs de l’enfance en difficulté ont répondu qu’ils étaient un peu mieux en mesure de 
soutenir pleinement ou adéquatement les élèves en difficulté dans des classes spécialisées. Dans 
les trois conseils combinés, 26 % des éducateurs de l’enfance en difficulté ont répondu oui à la 
question « La majorité du temps, êtes-vous en mesure de répondre à la plupart des besoins des 
élèves en difficulté dans votre classe? » et 72 % avaient parfois, rarement ou jamais « les ressources 
et les soutiens nécessaires pour mettre en œuvre efficacement les PEI ».


Les intervenants du secteur de l’éducation ont exprimé des préoccupations similaires. Par exemple, 
la Fédération des enseignantes et des enseignants de l’élémentaire de l’Ontario a publié en 2024 un 
rapport intitulé Promises Unfulfilled: Addressing the Special Education Crisis in Ontario. Les groupes de 
discussion d’enseignants interrogés dans le cadre du rapport croyaient fermement que le modèle 
d’inclusion actuel nuit aux enfants, aux familles et aux éducateurs, et que « l’inclusion sans soutien 
adéquat constitue un désengagement ». 


La Learning Disability Association of Ontario a documenté ses préoccupations dans une lettre 
qu’elle nous a envoyée. Elle a écrit que « lorsque les milieux inclusifs ne disposent pas de ressources 
suffisantes, les élèves ayant des troubles d’apprentissage ne peuvent compter sur les interventions 
intensives, la continuité et les mesures de protection dont ils ont besoin pour réussir ».







Pourquoi ce point est-il important?


À mesure que les conseils scolaires mettent en place des classes plus inclusives, les élèves en 
difficulté doivent recevoir un soutien scolaire, comportemental, social et émotionnel constant pour 
participer de façon significative. Grâce à des soutiens pertinents, les élèves participent activement, 
apprennent aux côtés de leurs pairs et renforcent leur confiance. De solides mesures de soutien 
aident également les enseignants à gérer des besoins variés et à concentrer leur attention sur 
l’enseignement plutôt que sur l’intervention en cas de crise. Tous les élèves bénéficient d’une 
inclusion avec les soutiens nécessaires parce qu’elle favorise l’empathie, la collaboration et les 
relations positives avec les pairs, tout en réduisant les perturbations en classe. 


Recommandation 4


Le Ministère devrait exiger que les conseils scolaires :


•	 effectuent et documentent une analyse de la transition vers les classes de l’enfance en 
difficulté plus inclusives, y compris l’utilisation accrue de soutien indirect, afin d’évaluer son 
incidence sur les besoins des élèves, l’efficacité des services et les résultats;


•	 utilisent cette analyse pour éclairer les décisions relatives à la prestation des services et à 
l’affectation des ressources.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.2.3	 Le processus décisionnel du CIPR manquait de transparence en raison 
des justifications manquantes et de la documentation générique


La loi exige que le CIPR documente les anomalies, le placement, les forces et les besoins d’un élève. 
Dans les cas où une classe spécialisée est recommandée, une justification écrite est également 
requise. Conformément aux constatations de notre audit de 2008 sur l’éducation de l’enfance 
en difficulté, nous avons remarqué que les CIPR prenaient des décisions de placement sans 
documenter pleinement leur justification et sans inclure tous les renseignements requis.


Par conséquent, la documentation sur les décisions de placement des CIPR ne fournissait pas 
d’explication claire ou détaillée de la façon dont ces décisions ont été prises ou comment elles 
tenaient compte des forces et des besoins des élèves. Ni le Ministère ni les conseils scolaires 
sélectionnés n’ont effectué d’examen systémique des décisions des CIPR pour déterminer s’ils se 


conforment à cette exigence ou pour fournir des conseils 
sur les lacunes et les pratiques exemplaires.


Parmi les dossiers d’élèves que nous avons examinés 
dans les trois conseils, 65 % ne contenaient aucune 
justification écrite de la recommandation qu’un élève soit 
placé dans une classe de l’enfance en difficulté. Parmi les 
dossiers d’élèves qui comprenaient certains documents, 
59 % fournissaient simplement le diagnostic de l’élève, 
ce qui n’expliquait pas pleinement le fondement de la 
décision de placement. 


Nous avons également constaté que, dans les trois conseils scolaires, les CIPR documentaient les 
forces et les besoins des élèves conformément aux exigences. Toutefois, les conseils ont utilisé un 
langage générique et n’ont pas inclus de descriptions personnalisées pour éclairer l’élaboration 
des PEI et accroître la transparence des décisions. La plupart des dossiers d’élèves que nous avons 
examinés utilisaient des catégories générales comme « compétences en communication » et 
« habiletés de jeu » pour décrire les forces des élèves. De même, les CIPR ont énuméré les besoins 
des élèves en utilisant des catégories générales, comme « habiletés motrices » ou « autodiscipline », 
sans plus de détails.
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65 % 
des dossiers d’élèves que  
nous avons examinés ne 
contenaient aucune justification 
écrite de la recommandation 
d’un placement dans une  
classe d’éducation de l’enfance  
en difficulté







Il arrive souvent que les CIPR ne documentent pas les raisons pour lesquelles ils ont modifié les 
placements des élèves, par exemple lorsqu’un élève est passé d’une classe de l’enfance en difficulté 
à une classe ordinaire avec un soutien indirect. Dans les trois conseils, 88 % des décisions des CIPR 
que nous avons examinées ne comportaient aucune explication documentée de la modification 
d’un placement. Il n’y avait aucune information faisant référence, par exemple, à la mise à jour de 
l’évaluation clinique d’un élève, aux observations des enseignants en classe ou aux commentaires 


des parents pour expliquer pourquoi le placement avait été 
modifié.


Enfin, nous avons constaté qu’aucun des trois conseils 
scolaires n’a documenté la façon de prendre en compte les 
évaluations cliniques dans le processus décisionnel. Les CIPR 
n’ont pas documenté la façon dont les évaluations ont éclairé 
les décisions de placement ni s’ils avaient tenu compte des 
évaluations à jour lors des examens annuels. Dans deux 
conseils (UCDSB et TCDSB), les CIPR ont documenté le type 


d’évaluation clinique effectuée, sans résumer les constatations ou expliquer comment les résultats 
ont éclairé leurs décisions de placement. Le PDSB ne disposait d’aucune documentation sur les 
évaluations cliniques.


Pourquoi ce point est-il important? 


La documentation claire de la justification des décisions relatives aux anomalies et aux placements 
du CIPR démontre la conformité aux lois et aux politiques, assure la transparence pour les familles 
et favorise l’uniformité entre les cas. Les détails suffisamment documentés dans les décisions du 
CIPR font partie d’un PEI de grande qualité, car ils permettent aux éducateurs de bien comprendre 
les besoins cernés des élèves, les données probantes à l’appui de ces besoins et le raisonnement 
qui appuie le placement sélectionné.


Recommandation 5


Le Ministère devrait exiger des conseils scolaires qu’ils documentent le processus décisionnel 
de leur CIPR, y compris une justification détaillée des décisions de placement et des 
modifications des placements, les descriptions personnalisées des forces et des besoins des 
élèves, un résumé des observations et des résultats principaux découlant des évaluations 
cliniques et de leur incidence sur les décisions de placement. 


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.


88 % 
des décisions des CIPR  
que nous avons examinées 
ne comportaient aucune 
explication documentée 
de la modification des 
placements
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4.2.4	 Les longs temps d’attente pour les évaluations des spécialistes ont retardé 
les décisions de CIPR


Les CIPR peuvent utiliser les évaluations psychologiques et orthophoniques effectuées par des 
spécialistes pour déterminer les placements appropriés pour les élèves en difficulté. Dans les trois 
conseils sélectionnés, les élèves en difficulté ont attendu longtemps avant que leurs évaluations 
soient effectuées par le personnel spécialisé des conseils, ce qui a retardé les décisions des CIPR sur 
les placements les plus appropriés pour les élèves et a empêché les écoles de fournir les soutiens 
les mieux adaptés. Cela cadre avec les constatations de notre rapport de 2017 intitulé Gestion des 
ressources financières et humaines des conseils scolaires, qui a conclu qu’entre un quart et un tiers 
environ des élèves inscrits sur les listes d’attente pour une évaluation psychologique dans trois 
conseils scolaires attendaient depuis plus d’un an. 


Au moment de notre audit, 34 % des élèves du TCDSB et du PDSB qui avaient besoin d’une 
évaluation attendaient depuis plus d’un an. La figure 9 montre la répartition des élèves de chaque 
conseil scolaire qui attendent de subir une évaluation psychologique ou orthophonique. 


Figure 9 :  Nombre d’élèves en attente d’une évaluation par un spécialiste dans les conseils scolaires 
sélectionnés 
Source des données : Conseils scolaires sélectionnés


TCDSB PDSB UCDSB


Élèves en attente d’une évaluation psychologique 661 371 21


Élèves en attente d’une évaluation orthophonique 817 696 95


Total 1 478 733 116


Élèves sur la liste d’attente > 1 an 499 2481 s.o.2


% sur la liste d’attente > 1 an 34 34 –


1.	 Les spécialistes du PDSB n’ajoutent pas les élèves en attente d’une évaluation psychologique à leur liste d’attente, à 
moins qu’ils ne soient identifiés comme étant hautement prioritaires. Ce nombre ne reflète donc pas tous les élèves en 
attente d’une évaluation psychologique dans les écoles du PDSB.


2.	 L’UCDSB ne recueille pas de données pour montrer depuis combien de temps les élèves sont inscrits sur des listes
d’attente en orthophonie. Aucun élève n’est inscrit sur la liste d’attente pour une évaluation psychologique depuis plus 
d’un an.


Dans les trois conseils examinés, des spécialistes ont été embauchés par le conseil et affectés à un 
groupe particulier d’écoles, quelle que soit la charge de travail de ce groupe. Chaque spécialiste 
a tenu à jour sa propre liste d’attente pour les élèves devant faire l’objet d’une évaluation dans les 
écoles qui leur avaient été assignées. Nous avons constaté que le nombre d’évaluations en suspens 
attribuées à des spécialistes individuels au sein d’un conseil variait considérablement, comme le 
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montre la figure 10. Par exemple, dans le TCDSB, un spécialiste 
avait 64 évaluations orthophoniques en suspens, tandis qu’un autre 
en avait deux. Cette répartition inégale des cas indique qu’il est 
nécessaire de réaffecter périodiquement les spécialistes entre les 
écoles afin de réduire les temps d’attente des élèves.


Nous avons remarqué qu’aucun des trois conseils ne tenait une liste 
d’attente complète et consolidée. Les listes d’attente combinées 
pourraient montrer la répartition globale des évaluations, y compris 


les lacunes ou la charge de travail inégale entre les spécialistes. Les trois conseils ont pris des mesures 
pour commencer à recueillir auprès de leurs spécialistes des renseignements sur les listes d’attente. 


Figure 10 :  Nombre d’évaluations en suspens attribuées à des spécialistes individuels 
Source des données : Conseils scolaires sélectionnés 


Nbre d’évaluations psychologiques Nbre d’évaluations orthophoniques


TCDSB 1 à 45 2 à 64


PDSB s.o.* 1 à 61


UCDSB 1 à 7 s.o.*


* Le conseil ne disposait pas d’information sur les affectations de spécialistes aux évaluations en suspens.	


Nous avons constaté que les renseignements sur les listes d’attente du PDSB et de l’UCDSB étaient 
incomplets. Les spécialistes du PDSB ne faisaient pas de suivi des élèves en attente d’une évaluation 
psychologique, à moins qu’ils soient désignés comme hautement prioritaires. Les spécialistes de 
l’UCDSB n’ont pas fait de suivi de la durée pendant laquelle les élèves étaient inscrits sur les listes 
d’attente. Aucun des trois conseils n’a adopté de méthode de priorisation des évaluations fondées 
sur les données des listes d’attente. Sans cette information, les conseils ne peuvent pas réaffecter 
les spécialistes en fonction des besoins des élèves ou des temps d’attente. 


Le TCDSB était en train de mettre en œuvre et de configurer un système de gestion des cas pour 
permettre une surveillance et une supervision plus efficace à l’échelle du système. Le système 
facilitera la gestion des listes d’attente et améliorera la documentation, l’examen des plans des 
élèves, le suivi des exclusions d’élèves et d’autres activités éducatives.


Les parents peuvent choisir d’obtenir des évaluations privées. Les conseils scolaires nous ont dit 
que les parents le faisaient parfois pour éviter de longs temps d’attente ou pour que l’évaluation 
soit effectuée par un spécialiste qui connaît déjà bien l’enfant et la famille. Une évaluation 
psychologique en Ontario coûte habituellement entre 2 500 $ et 4 500 $. Ces frais pourraient 
totaliser plus de 5 000 $ si l’évaluation comprend des composantes supplémentaires comme le 
dépistage de l’autisme et du TDAH. 


34 % 
des élèves des 
deux conseils qui 
avaient besoin d'une 
évaluation attendaient 
depuis plus d'un an 
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Les évaluations effectuées par des spécialistes du secteur privé doivent être examinées par les 
spécialistes du conseil avant d’en tenir compte dans les décisions du CIPR ou de les intégrer aux 
PEI. Ces examens prennent moins de temps que les évaluations détaillées et sont habituellement 
effectués lorsqu’ils sont acheminés aux spécialistes du conseil, qui sont également chargés de servir 
les élèves inscrits sur les listes d’attente. Nous avons constaté qu’il n’y avait eu aucun retard dans le 
processus d’examen dans les conseils scolaires, ce qui a permis au CIPR d’aller de l’avant et d’utiliser 
les évaluations cliniques pour déterminer les soutiens appropriés. Par conséquent, les élèves ayant 
fait l’objet d’une évaluation par un spécialiste du secteur privé recevaient souvent des placements et 
des soutiens plus tôt que les élèves qui attendaient les évaluations effectuées par le conseil scolaire.


Aucun des trois conseils n’a fait de suivi de la proportion des évaluations effectuées par le secteur 
privé par rapport au nombre total d’évaluations nécessaires. 


Pourquoi ce point est-il important?


Des évaluations psychologiques et orthophoniques en temps opportun sont essentielles pour que 
les élèves en difficulté reçoivent les soutiens les plus appropriés lorsqu’ils en ont besoin. Les retards 
peuvent nuire à l’apprentissage, accroître les écarts de rendement et causer un stress inutile aux 
familles. Si les parents paient pour des évaluations privées afin de contourner les longues listes 
d’attente, les élèves dont la famille n’a pas les moyens de recourir à des services externes se 
heurtent à des obstacles pour obtenir des services en temps opportun. 


Recommandation 6


Le Ministère devrait demander aux conseils scolaires :


•	 d’exiger des spécialistes qu’ils consignent les dates d’aiguillage, les priorités d’évaluation 
et les dates d’achèvement des évaluations sur leurs listes d’attente et de communiquer ces 
renseignements aux conseils scolaires;


•	 de regrouper les renseignements sur la liste d’attente de chaque spécialiste dans une liste 
centrale des temps d’attente;


•	 de surveiller les temps d’attente et la charge de travail des spécialistes au moins une fois 
par trimestre et de réaffecter les cas dans l’ensemble du conseil scolaire afin de réduire les 
temps d’attente des familles pour une évaluation;


•	 de prendre des mesures pour s’assurer que les spécialistes embauchés par le conseil scolaire 
effectuent des évaluations en fonction de la gravité des besoins et des temps d’attente;


•	 de faire le suivi du nombre d’évaluations effectuées par le secteur privé qui sont examinées 
chaque année, y compris du temps d’attente pour obtenir des services, et d’utiliser ces 
données pour éclairer les problèmes d’accès et les décisions futures relatives à la capacité 
des spécialistes. 


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.3	 Plan d’enseignement individualisé (PEI)


4.3.1 Les PEI n’étaient souvent pas fondés sur les principes d’individualisation, 
des objectifs et des attentes mesurables et la preuve de la participation 
des parents


Pour chaque conseil sélectionné, nous avons examiné un échantillon de PEI qui variait selon 
les anomalies des élèves, l’année et le niveau scolaires, le placement en classe et les objectifs 
d’apprentissage modifiés ou différents des élèves. 


Dans notre échantillon, au moins 90 % des objectifs d’apprentissage annuels ont été rédigés sans 
critères mesurables pour évaluer les progrès et les réalisations par rapport à des résultats précis. 
Parmi les exemples d’objectifs non mesurables, mentionnons des énoncés comme les suivants : 
l’élève pourrait améliorer ses compétences en communication, terminer un programme de sciences 
modifié de 8e année comportant des attentes réduites en nombre et en complexité, et acquérir des 
compétences en numératie et en littératie.


En outre, les attentes d’apprentissage différentes dans les PEI 
ont souvent été énoncées sans être accompagnées de critères 
mesurables ou de résultats précis, variant de 50 % du temps 
dans un conseil à 86 % dans un autre. De même, les attentes 
d’apprentissage modifiées n’étaient pas assorties de critères 
mesurables dans au moins 94 % des cas dans chaque conseil 
sélectionné. 


Les mesures d’adaptation, les stratégies d’enseignement et 
les méthodes d’évaluation dans tous les PEI que nous avons examinés étaient génériques. Elles 
étaient souvent formulées en des termes identiques ou très similaires dans de nombreux plans, 
quel que soit le profil des élèves individuels. Le manque d’individualisation signale que les soutiens 
ne sont pas adaptés aux besoins d’apprentissage particuliers des élèves. Par exemple, les mesures 
d’adaptation représentées comme les vérifications fréquentes, la proximité aux enseignants ou 
le temps supplémentaire pour le traitement ont figuré à plusieurs reprises dans les plans, tout 
comme les stratégies d’enseignement telles que la modélisation, les questions incitatives et 
l’enseignement direct, de même que les méthodes d’évaluation comme les observations et les 
notes descriptives. 


60 % 
des enseignants sondés 
ont fait savoir qu’ils 
ont reçu peu ou pas de 
formation sur l’élaboration 
et la mise en œuvre de PEI
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De même, les PEI décrivaient les forces et les besoins 
des élèves en termes généraux. Des descriptions 
accompagnaient bon nombre des forces et des besoins 
mentionnés, notamment les habiletés mathématiques, 
les compétences en organisation et en communication, 
les fonctions exécutives et les compétences sociales, et 
n’étaient pas propres à l’élève. Par exemple, le fait de 
déclarer qu’un élève a des « difficultés en mathématiques », 
sans préciser quels aspects sont difficiles ou comment les 


difficultés se manifestent en classe, est trop général pour être significatif.


Pour les élèves de 14 ans ou plus, le PEI doit inclure la transition de l’école au travail, des études 
complémentaires ou la vie communautaire. En général, les objectifs de transition énoncés dans les 
PEI de chaque conseil scolaire que nous avons examinés n’étaient pas liés à des résultats à long 
terme significatifs. La proportion d’objectifs qui n’étaient pas harmonisés avec de tels résultats 
variait de 88 % au TCDSB, à 93 % au PDSB et à 96 % à l’UCDSB. 


Parmi les exemples courants d’objectifs de transition, mentionnons la transition du palier 
élémentaire au palier secondaire, d’une activité à l’autre ou d’une année à l’autre. De plus, la 
majorité des plans de transition ne comportaient pas de mesures claires et concrètes assorties de 
résultats définis et d’échéanciers précis pour déterminer si le soutien à la transition était efficace.


La participation des parents ou tuteurs est un élément nécessaire et essentiel de l’élaboration 
d’un PEI efficace. Nous avons constaté que 38 % des dossiers du TCDSB, 67 % de ceux du PDSB et 
95 % de ceux de l’UCDSB ne renfermaient aucune preuve de la participation des parents. Dans les 
cas où une certaine consultation avait été consignée, la documentation ne montrait pas qu’une 
participation active avait eu lieu, par exemple l’explication des commentaires formulés par les 
parents.


Notre sondage a interrogé les enseignants au sujet de la formation qu’ils avaient reçue depuis 
l’année scolaire 2020-2021 sur :


» le processus d’élaboration de PEI, y compris la rédaction d’objectifs d’apprentissage et la 
définition d’attentes modifiées ou différentes;


» la sélection de mesures d’adaptation appropriées et de stratégies d’enseignement et de 
méthodes d’évaluation efficaces;


» la mise en œuvre, la mise à jour et le suivi des PEI. 


Près de 60 % des répondants ont fait savoir qu’ils n’avaient pas suivi de formation dans l’un 
ou l’autre de ces domaines ou qu’ils avaient suivi une formation limitée. Plus de 75 % de ces 
enseignants ont aussi mentionné qu’une formation supplémentaire dans ces domaines les aiderait 
à mieux soutenir les élèves.


De 38 % à 95 %
des dossiers échantillonnés 
ne renfermaient aucune 
preuve de la participation 
des parents et des tuteurs 
à l’élaboration des PEI
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Expérience familiale vécue no 3
Source : Présentation et discussion des parents, y compris les documents à l’appui, le cas échéant


Yumi*, âgée de 9 ans, est une fille autiste non verbale qui a une déficience intellectuelle et qui est 
sujette à manifester des comportements agressifs. Malgré ses besoins importants, son PEI n’a pas été 
pleinement mis en œuvre et comprenait des objectifs répétitifs et désuets. Elle devait souvent répéter 
les mêmes tâches qu’elle avait accomplies au niveau préscolaire. Les parents de Yumi ont fait savoir 
que les rencontres avec l’école prenaient souvent la forme d’un exercice de cases à cocher au lieu de 
consentir des efforts véritables pour favoriser son développement.


L’école a isolé Yumi lorsqu’elle était hyperstimulée, souvent sans en informer ses parents. Elle est 
passée entre les mains de plusieurs aides-enseignants au lieu de recevoir le soutien constant d’une 
personne qui comprenait ses besoins considérables et spécifiques. Les parents de Yumi ont finalement 
pris la décision difficile de la retirer de l’école et de commencer l’éducation à domicile.


*	 Le nom de l’élève a été modifié par souci de confidentialité.


4.3.2	 Le Ministère et les conseils scolaires exerçaient une surveillance limitée 
sur l’uniformité et l’efficacité des PEI


Nous avons constaté l’absence de processus d’examen structuré dans les conseils ou le Ministère 
pour s’assurer que les PEI respectent les normes provinciales ou qu’ils sont mis en œuvre de façon 
cohérente et efficace dans les classes. Dans son guide de politiques et de ressources de 2017, le 
Ministère a énoncé 14 normes que les conseils scolaires doivent respecter lorsqu’ils élaborent des 
PEI, et il a mentionné qu’il effectuerait des examens annuels de certains conseils pour évaluer la 
conformité. Au moment de notre audit, il n’avait effectué aucun examen. 


Le Ministère nous a dit que les conseils scolaires sont 
responsables de mettre en œuvre des programmes et 
services ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté, 
y compris de la conformité aux normes relatives au PEI, 
et d’effectuer leurs propres vérifications de conformité et 
d’assurance de la qualité. Aucun des conseils sélectionnés 
n’a établi de processus officiel pour évaluer l’élaboration ou 
la mise en œuvre de PEI. Un processus structuré pourrait 


comprendre un examen continu d’un échantillon de PEI au moyen d’un ensemble commun de 
critères d’examen et d’un cadre d’évaluation.


Les conseils scolaires 
sélectionnés et le Ministère 
n’ont pas effectué d’examens 
annuels pour évaluer la 
conformité aux normes 
relatives aux PEI
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Notre sondage auprès des enseignants a révélé d’importantes difficultés liées à la mise en œuvre 
et à la compréhension des composantes clés des PEI. Cinquante-neuf pour cent des enseignants 
ont répondu qu’ils étaient parfois en mesure de mettre en œuvre systématiquement les mesures 
d’adaptation et les modifications décrites dans les PEI de leurs élèves. De plus, 8 % ont déclaré qu’ils 
pouvaient rarement ou jamais le faire. 


En outre, 22 % des enseignants ont indiqué qu’ils n’avaient pas ou peu de connaissances et de 
compétences pour mettre en œuvre des plans de transition. Par ailleurs, 28 % ont affirmé avoir des 
connaissances et des compétences modérées. Les enseignants ont également déclaré l’absence de 
connaissances et de compétences liées à la mise en œuvre des objectifs d’apprentissage annuels 
(39 %) ou que celles-ci étaient limitées ou modérées, de même que des attentes d’apprentissage 
modifiées et différentes (39 %), des méthodes d’évaluation (32 %), des stratégies d’enseignement 
(29 %) et des mesures d’adaptation (28 %).


Pourquoi ce point est-il important?


Il est essentiel qu’un PEI soit personnalisé, car chaque élève ayant des besoins d’apprentissage 
particuliers a des forces, des besoins, des styles d’apprentissage et des difficultés uniques, ce qui 
rend une approche universelle inefficace. Un processus d’examen structuré donne aux conseils 
scolaires et au Ministère l’assurance que les PEI satisfont constamment aux exigences provinciales 
et que les élèves reçoivent un soutien approprié, ce qui inspire confiance aux familles que les 
besoins de leurs enfants sont comblés. 


Recommandation 7


Le Ministère devrait : 


•	 fournir aux conseils scolaires des directives claires, des exemples pratiques et des modèles 
qui démontrent comment appliquer les normes relatives aux PEI; 


•	 collaborer avec les conseils scolaires pour établir un programme visant à offrir 
régulièrement de la formation et des conseils sur les ressources aux enseignants, aux 
administrateurs et aux autres membres du personnel au sujet de l’élaboration et de la mise 
en œuvre des PEI;


•	 travailler en collaboration avec les conseils scolaires pour mener à bien un processus 
de surveillance structuré afin de confirmer que les PEI sont conformes aux normes 
applicables.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.4	 Éducateurs de l’enfance en difficulté et aides-éducateurs


4.4.1	 L’augmentation des absences souvent non comblées des aides-
enseignants réduit les heures d’enseignement et le soutien disponible 


Comme le montre la figure 11, les conseils scolaires ont connu une hausse constante des taux 
d’absence quotidienne des aides-enseignants, qui travaillent principalement auprès des élèves 
en difficulté. En 2023-2024, 18 % en moyenne des aides-éducateurs des trois conseils scolaires 
combinés étaient absents un jour de classe donné. Le taux d’absence était inférieur chez les 
éducateurs de l’enfance en difficulté (10 %) et les autres enseignants (11 %).


Figure 11 :  Pourcentage moyen quotidien du personnel enseignant des conseils scolaires 
sélectionnés déclarant une absence, 2019-2020 à 2023-2024 
Source des données : Conseils scolaires sélectionnés
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En 2023-2024, les aides-enseignants se sont absentés en moyenne pendant 44, 33 et 34 jours au 
TCDSB, au PDSB et à l’UCDSB respectivement. À titre de comparaison, les éducateurs de l’enfance 
en difficulté étaient absents pendant 21, 14 et 15 jours et les autres enseignants, pendant 23, 18 et 
17 jours dans les trois conseils. 


*	 En raison des limites du système, les données de l’UCDSB pour 2019-2020 ne sont pas disponibles.
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Les aides-enseignants soutiennent les élèves en difficulté en les aidant à mener des activités 
d’apprentissage et des tâches en classe, et en leur offrant des soutiens comportementaux et des 
soins personnels, sous la direction d’un enseignant. Ils contribuent également à la supervision, à 
la documentation des progrès et à la mise en œuvre des mesures d’adaptation définies dans les 
PEI. Parmi les enseignants sondés qui ont affirmé ne pas être en mesure de répondre la plupart du 
temps à la majorité des besoins d’apprentissage particuliers de leurs élèves, 88 % ont déclaré avoir 
un grand besoin d’aides-enseignants et de personnel de soutien. 


Les directeurs, les enseignants et les aides-enseignants des trois conseils scolaires avec lesquels 
nous avons discuté ont indiqué que le taux d’absentéisme élevé des aides-enseignants s’expliquait 
principalement par le stress intense et les lésions corporelles souvent causées par les élèves. Selon 
un sondage mené en 2024 par le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario, 95,8 % 
des aides-enseignants et des travailleurs auprès des enfants et des jeunes ont vécu des incidents 
violents ou perturbateurs. Parmi ces travailleurs, 54,8 % ont vécu ces incidents au quotidien. 


Nous avons entendu dire à maintes reprises que les besoins 
des élèves étaient de plus en plus complexes. En l’absence d’un 
niveau de dotation adéquat, cela a entraîné des difficultés à 
gérer les élèves ayant des besoins importants dans les classes 
nombreuses ainsi que des problèmes de comportement. Chez 
les aides-enseignants en particulier, cela a haussé leur stress 
et a entraîné des lésions corporelles plus fréquentes et un taux 
d’absentéisme élevé correspondant. 


Les absences des aides-enseignants étaient souvent non comblées ou étaient comblées par un 
membre du personnel temporaire non qualifié en raison de pénuries quotidiennes de personnel 
et du manque de disponibilité de suppléants qualifiés. Comme le montre la figure 12, en 2023-
2024, les absences d’aides-enseignants dans les trois conseils n’ont pas été comblées entre 49 % et 
72 % du temps. Lorsque les absences ne sont pas comblées, les élèves peuvent ne pas avoir l’aide 
nécessaire pour participer de façon sécuritaire et significative aux activités en classe.


Les absences des éducateurs de l’enfance en difficulté étaient moins fréquentes, soit entre 19 % et 
56 % du temps. Les absences d’autres enseignants n’ont pas été comblées entre 16 % et 53 % du 
temps.


Les écoles à qui nous avons parlé ont réorganisé les classes et les responsabilités de concert avec 
le personnel sur place, comme les superviseurs des salles à manger, les enseignants itinérants et 
les administrateurs remplaçants. Parfois, les écoles devaient regrouper des classes et réaffecter les 
aides-enseignants auprès des élèves ayant les besoins de soutien les plus importants.


49 % à 72 %
des absences d’aide-
enseignants n’ont pas 
été comblées dans les 
trois conseils scolaires 
sélectionnés
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Figure 12 :  Pourcentage d’absences non comblées dans les conseils scolaires sélectionnés,  
2023-2024
Source des données : Conseils scolaires sélectionnés
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Lorsqu’un enseignant ou un aide-enseignant déclare une absence, le système d’appel du conseil 
scolaire transmet une demande à une liste d’employés suppléants. Dans les trois conseils examinés, 
le nombre de personnes dans les bassins d’aides-enseignants et d’enseignants était suffisamment 
élevé pour combler les absences moyennes quotidiennes.


Les conseils scolaires nous ont dit avoir eu de la difficulté à combler les absences d’éducateurs 
de l’enfance en difficulté et d’aides-enseignants. Les écoles réparties sur un vaste territoire créent 
des obstacles aux déplacements. Les conseils ont également fait face à la concurrence d’autres 
conseils scolaires pour obtenir du personnel de soutien (et, dans le cas des aides-enseignants, des 


employeurs communautaires). De nombreux postes vacants 
étaient également associés à des affectations spécialisées 
ou complexes, ce qui limitait le nombre d’employés qualifiés. 
Tous ces facteurs et d’autres réduisent le bassin de personnel 
disponible. 


Le Ministère a tenté d’améliorer les niveaux d’absence en 
exigeant que les conseils scolaires élaborent et mettent en 
œuvre un programme d’encouragement à l’assiduité d’ici juin 
2026. L’encouragement à l’assiduité s’inscrit dans un programme 
non disciplinaire visant à soutenir les employés qui ne sont pas 
en mesure de se présenter au travail de façon constante. Les 
employés sont inscrits au programme s’ils dépassent le seuil 
d’absence fixé par le conseil scolaire. Grâce à ce programme, ils 
peuvent accéder à des ressources comme de l’accompagnement 
et du counseling. S’ils ne peuvent toujours pas atteindre les 
objectifs d’assiduité, les employés suivent les diverses étapes du 
programme comportant des interventions progressives qui sont 
déterminées par le conseil scolaire. 


18 %
des aides-enseignants 
en moyenne des conseils 
scolaires sélectionnés 
étaient absents un jour 
de classe donné en 
2023-2024


10 %
en moyenne des 
éducateurs de l’enfance 
en difficulté des conseils 
scolaires sélectionnés 
étaient absents un jour 
de classe donné en 
2023-2024
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Au moment de notre audit, le TCDSB n’avait pas mis en œuvre de programme d’encouragement à 
l’assiduité, mais avait rédigé des politiques et des procédures à l’appui du programme et prévoyait 
une mise en œuvre avant l’échéance de juin 2026. L’UCDSB avait mis en œuvre son programme 
le 1er septembre 2025. Le PDSB a rétabli un programme au cours de l’année scolaire 2022-2023, 
à la suite d’une pause pendant la COVID-19, mais il n’a pas encore constaté d’amélioration de 
l’absentéisme.


Pourquoi ce point est-il important?


Chaque élève de l’Ontario a le droit à l’éducation. Lorsque le personnel de soutien qui connaît le 
mieux les besoins des élèves est absent, les élèves en difficulté peuvent ne pas recevoir le niveau de 
soutien requis pour participer pleinement et en toute sécurité à l’apprentissage. Les absences du 
personnel sont normales dans n’importe quel milieu de travail. En l’absence de planification efficace 
pour combler les absences, certains élèves peuvent être moins en mesure de participer pleinement 
à l’apprentissage, voir leurs besoins personnels et en matière de sécurité compromis ou, dans 
certains cas, ils ne peuvent pas aller à l’école.  


Recommandation 8


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait :


•	 faire le suivi des données sur l’absentéisme, y compris les motifs des absences, et des taux 
de placement du personnel qualifié par conseil scolaire;


•	 faire le suivi des données sur les cas où l’on demande aux élèves en difficulté de rester 
à la maison ou lorsque leur environnement scolaire habituel est modifié en raison d’une 
absence non comblée;


•	 utiliser ces données pour élaborer un plan visant à relever les taux de placement du 
personnel.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.4.2	 Les niveaux incohérents d’éducateurs de l’enfance en difficulté entre les 
écoles ont entraîné un accès inégal aux soutiens essentiels 


Éducateurs de l’enfance en difficulté


Nous avons examiné l’affectation au palier élémentaire des éducateurs de l’enfance en difficulté 
qui soutenaient les élèves dans les classes ordinaires. Ces éducateurs offraient un enseignement 
spécialisé directement aux élèves, soit individuellement ou en petit groupe. Ils ont aussi offert un 
soutien en consultant les enseignants des classes ordinaires au sujet de leurs élèves en difficulté. La 
forme précise et le temps d’enseignement spécialisé variaient selon l’élève et étaient énoncés dans 
son PEI. 


Dans notre examen des données sur les inscriptions des élèves et la dotation au cours de l’année 
scolaire 2024-2025, nous avons constaté que les ratios entre les élèves et les éducateurs de 
l’enfance en difficulté variaient considérablement dans les écoles d’un conseil à l’autre. Au TCDSB, 
les ratios variaient de huit à 76 élèves par enseignant. À l’UCDSB, les ratios variaient de 10 à 
78 élèves par enseignant, tandis qu’au PDSB, ils variaient de 13 à 70 élèves par enseignant.


Dans chaque conseil, nous avons relevé plusieurs cas précis où les écoles offrant des services 
aux élèves ayant des besoins comparables en matière de soutien affichaient des ratios très 
différents. Dans une école du TCDSB, chaque éducateur de l’enfance en difficulté était responsable 
de 54 élèves ayant des besoins similaires. Dans une autre école, chaque enseignant a soutenu 
19 élèves ayant des besoins similaires. Nous avons constaté des disparités comparables à l’UCDSB 
et au PDSB. 


Des exemples de l’écart dans les ratios montraient également des cas où les écoles affichaient des 
ratios élèves-enseignants plus élevés pour l’enfance en difficulté que les écoles desservant moins 
d’élèves ayant des besoins similaires. Une école du PDSB comptait 105 élèves en difficulté, dont 
45 devaient quitter leur classe ordinaire pour suivre l’enseignement spécialisé individuellement 
ou en petits groupes, tandis qu’une autre comptait respectivement 33 et 14 de ces élèves. Malgré 
ces différences, le même nombre d’éducateurs de l’enfance en difficulté ont été affectés aux deux 
écoles. Nous avons relevé des exemples semblables au TCDSB et à l’UCDSB.
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Tant le TCDSB que l’UCDSB ont utilisé des processus informels pour déterminer comment affecter 
des éducateurs de l’enfance en difficulté aux écoles. Le TCDSB a affecté à chacune de ses écoles un 
nombre de référence d’éducateurs de l’enfance en difficulté auprès de 135 élèves et a ajouté des 
enseignants en tenant compte de facteurs comme les types de placements et les anomalies des 
élèves. L’UCDSB nous a dit qu’il tenait compte des anomalies des élèves ainsi que d’autres facteurs 
comme l’effectif global, les PEI, les difficultés qu’éprouvent les élèves et les transitions prévues à 
l’intérieur et à l’extérieur des écoles. 


Le PDSB a fondé les affectations des éducateurs de l’enfance en difficulté uniquement sur les 
inscriptions ordinaires, sans tenir compte d’autres facteurs comme le nombre d’élèves recevant des 
services d’éducation de l’enfance en difficulté ou leurs besoins.


Aucun des trois conseils n’avait d’analyse documentée pour orienter les décisions de dotation, qui 
comporterait des critères normalisés reliant les affectations d’enseignants au niveau de soutien à 
l’enseignement requis dans l’ensemble des écoles. 


Aides-éducateurs


Nous avons examiné l’affectation des aides-enseignants qui soutiennent les élèves en difficulté du 
palier élémentaire. Ils sont chargés notamment de gérer le comportement, la sécurité, la santé 
et les problèmes médicaux ainsi que les soins personnels et les activités quotidiennes comme la 
toilette, l’alimentation et l’habillage. 


Le TCDSB a recueilli des données sur les élèves ayant des besoins importants au moyen d’un 
sondage envoyé aux écoles, tandis que l’UCDSB l’a fait en tenant des discussions avec les écoles. 
Les deux conseils ont déclaré qu’ils avaient utilisé ces renseignements et d’autres données, comme 
les affectations de l’an dernier et les nouvelles inscriptions d’élèves, pour déterminer les niveaux 
de dotation en aides-enseignants. Ni l’un ni l’autre conseil n’a employé de méthodologie ou d’analyse 
documentée assortie de critères clairs et appliqués de façon uniforme reliant les affectations de 
personnel aux besoins des élèves pour déterminer les niveaux de dotation dans l’ensemble des écoles. 
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Le PDSB dispose d’une méthode de notation documentée qu’il pourrait utiliser pour déterminer une 
affectation de base des aides-enseignants pour les élèves ayant des besoins importants dans chaque 
école. Toutefois, dans de nombreuses écoles du PDSB, le nombre réel d’aides-enseignants affectés ne 
correspondait pas au niveau de soutien déterminé par la méthodologie, et aucune justification n’a 
été documentée lorsque les affectations ont été modifiées par rapport à l’approche établie. 


En comparant l’affectation réelle des aides-enseignants du PDSB pour l’année scolaire 2024-
2025 avec l’affectation ciblée déterminée par sa méthodologie, nous avons constaté que les 
écoles manquaient de personnel, c.-à-d. un total net de 51 aides-enseignants. Sur les 217 écoles 
élémentaires, 109 (50 %) manquaient de personnel. Quarante et une (19 %) écoles étaient en sous-
effectif par au moins un aide-enseignant à temps plein. Cette pénurie globale de personnel découle 
des rajustements que le conseil a apportés aux affectations d’aides-enseignants afin de respecter 
son budget au titre des aides-enseignants. 


Notre examen au cours de l’année scolaire 2024-2025 a révélé des variations élevées des ratios 
élèves-en-difficulté-aides-enseignants dans les écoles. Dans le TCDSB, les ratios variaient de huit 
élèves ayant des besoins importants par aide-enseignant à un élève par aide-enseignant offrant un 
soutien individuel. Dans le PDSB, les ratios variaient de neuf élèves ayant des besoins importants 
par aide-enseignant à un élève par aide-enseignant offrant un soutien individuel. À l’UCDSB, les 
ratios variaient de 4,7 élèves ayant des besoins élevés par aide-enseignant à un élève par aide-
enseignant offrant un soutien individuel. 


Dans chaque conseil scolaire, nous avons constaté ces écarts entre les écoles comptant un nombre 
comparable d’élèves ayant des besoins importants. Par exemple, trois écoles du TCDSB comptaient 
chacune 14 élèves qui avaient des besoins importants similaires, du fait de leur inclusion dans une 
classe d’éducation spécialisée à temps plein, ou qui étaient désignés comme ayant les besoins les 
plus importants (niveau quatre). Pour ces élèves, le ratio élèves-aides-enseignants variait de 1,6 à 7, 
comme le montre la figure 13.


Figure 13 :  Ratios élèves-aides-enseignants dans trois écoles du TCDSB comptant le même nombre 
d’élèves ayant des besoins importants
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Nbre d’élèves ayant des besoins 
importants


Nbre d’aides-
enseignants


Ratio élèves-
aides-


enseignants


École no 1 du TCDSB 14 9 1,6


École no 2 du TCDSB 14 3 4,7


École no 3 du TCDSB 14 2 7


46RAPPORT SPÉCIAL 2026 | Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Besoins en éducation de l’enfance en difficulté
Nos constatations







Nous avons également remarqué que certaines écoles du TCDSB et de l’UCDSB desservant un plus 
grand nombre d’élèves ayant des besoins importants affichaient des ratios élève-aide-enseignant 
plus élevés que les écoles comptant un nombre inférieur de ces élèves. Par exemple, deux écoles 
de l’UCDSB avaient le même nombre d’aides-enseignants affectés, mais une école avait quatre 
fois plus d’élèves ayant des besoins importants à soutenir. Une école du TCDSB a affecté chaque 
aide-enseignant auprès de 1,4 élève ayant des besoins importants, tandis qu’une autre école de 
ce conseil comptant quatre fois plus d’élèves ayant des besoins importants a affecté chaque aide-
enseignant auprès de 5,4 élèves.


Pourquoi ce point est-il important?


Les élèves ayant des besoins similaires ne devraient pas recevoir différents niveaux de soutien 
scolaire selon l’école qu’ils fréquentent. Ces lacunes peuvent avoir une incidence sur leur 
apprentissage, leur comportement, leur développement social et émotionnel et leur réussite 
générale. 


Recommandation 9


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait :


•	 élaborer, documenter et appliquer une méthode claire et uniforme d’affectation des 
éducateurs de l’enfance en difficulté qui établit un lien entre les besoins des élèves et les 
affectations de personnel, qui est équitable dans l’ensemble des écoles et qui respecte le 
budget alloué; 


•	 examiner régulièrement les affectations réelles pour s’assurer qu’elles sont harmonisées 
et demander aux conseils scolaires de documenter clairement la justification des 
changements.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.5	 Formation des enseignants et du personnel de soutien


4.5.1 Le Ministère et les conseils scolaires devraient améliorer la formation des 
éducateurs de l’enfance en difficulté et relever leurs qualifications 


Nous avons constaté que le Ministère n’a pas établi d’exigences de formation obligatoire 
pour tous les éducateurs qui soutiennent les élèves en difficulté ni défini de qualifications des 
aides-enseignants à l’échelle de la province. Par conséquent, les exigences et les possibilités de 
formation pour les enseignants et les aides-enseignants variaient d’un conseil scolaire à l’autre, et 
de nombreux enseignants ont signalé des lacunes dans leur capacité à soutenir efficacement  
ces élèves.


Enseignants


Nous avons examiné les exigences en matière de formation et de qualification pour les enseignants 
en classe ordinaire et ceux de l’éducation de l’enfance en difficulté, car de nombreux enseignants 
en classe ordinaire soutiennent les élèves en difficulté dans des milieux inclusifs. L’Ordre des 
enseignantes et des enseignants de l’Ontario n’impose pas d’exigences particulières en matière 
d’agrément lié à l’éducation de l’enfance en difficulté. Les enseignants peuvent choisir de suivre 
des cours menant à des qualifications supplémentaires en éducation de l’enfance en difficulté, 
comme la partie 1 et la partie 2 ou la qualification de spécialiste, et d’autres cours relatifs à des 
déficiences particulières ou à des besoins des élèves, y compris des soutiens en communication ou 
comportement.


La loi de l’Ontario exige que les enseignants affectés à des postes d’éducation de l’enfance en 
difficulté aient suivi, à tout le moins, la partie 1 de la formation en éducation de l’enfance en difficulté. 
Les conseils scolaires sélectionnés pour notre audit exigeaient cette qualification. Les enseignants des 
classes ordinaires ne sont pas tenus de détenir cette qualification, mais l’obtention de qualifications 
supplémentaires entraîne habituellement des augmentations salariales. À l’échelle de la province, 
entre 2019 et 2024, environ la moitié des enseignants agréés avaient suivi la partie 1 de la formation 
en éducation de l’enfance en difficulté, environ 20 % avaient suivi la partie 2 et près de 15 % 
détenaient la qualification de spécialiste de l’éducation de l’enfance en difficulté. 
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Le Ministère n’impose pas d’exigences minimales en matière de formation en éducation de 
l’enfance en difficulté, et les conseils scolaires sélectionnés ont offert des possibilités de formation 
aux éducateurs. En 2022-2023, le Ministère a désigné un sujet lié à l’éducation de l’enfance en 
difficulté comme thème obligatoire de la journée pédagogique. En dehors de cette année-là, 34 des 
72 conseils scolaires ont désigné l’éducation de l’enfance en difficulté comme thème de la journée 
pédagogique au moins une fois entre 2019-2020 et 2024-2025, et un conseil l’a fait chaque année.


Notre sondage auprès des enseignants des conseils 
scolaires sélectionnés a corroboré ces constatations et 
a révélé qu’au moins 59 % des enseignants en classe 
ordinaire et en éducation de l’enfance en difficulté 
ont répondu qu’ils n’avaient reçu aucune formation 
ou avaient reçu une formation minimale sur des 
sujets clés liés à l’éducation de l’enfance en difficulté, 
y compris la détermination des besoins des élèves, 
l’élaboration et la mise en œuvre de PEI, l’évaluation 
des élèves, la gestion du comportement, l’autisme et 


les troubles d’apprentissage. Plus de 70 % des répondants ont aussi mentionné qu’une formation 
supplémentaire les aiderait à mieux soutenir les élèves en difficulté.


Aides-éducateurs


Le Ministère n’impose pas d’exigences minimales en matière d’embauche et n’offre pas de 
formation aux aides-enseignants qui travaillent auprès d’élèves en difficulté. Il n’existe pas non 
plus de normes d’agrément ou de qualification obligatoire visant les aides-enseignants ni d’ordre 
professionnel dans la province.


Par conséquent, les conseils sélectionnés pour notre examen avaient différentes exigences 
d’embauche applicables aux aides-enseignants. Le TCDSB exige un diplôme de 12e année, tandis 
que le PDSB et l’UCDSB exigent un diplôme d’enseignant auxiliaire, comme celui d’aide-enseignant, 
de travailleur auprès des enfants et des jeunes ou d’intervenant des services aux personnes ayant 
une déficience intellectuelle. L’UCDSB accepte également certains grades universitaires dans des 
domaines connexes.


Nous avons constaté que les exigences de formation des aides-enseignants variaient d’un conseil 
scolaire sélectionné à l’autre. Par exemple, le PDSB exige que tous les aides-enseignants suivent 
une formation certifiée sur les techniques de désamorçage de comportement; l’UCDSB exige cette 
formation uniquement pour les aides-enseignants soutenant les élèves ayant un plan de sécurité; 
et le TCDSB encourage cette formation, mais ne l’exige pas.


59 %
des enseignants de classe 
ordinaire et des éducateurs de 
l’enfance en difficulté ont indiqué 
n’avoir reçu aucune formation 
ou une formation minimale sur 
des sujets clés de l’éducation de 
l’enfance en difficulté
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Pourquoi ce point est-il important?


Les éducateurs sans formation et qualifications adéquates ne sont pas outillés pour répondre 
aux divers besoins et comportements des élèves en difficulté, ce qui limite les possibilités 
d’apprentissage équitables de ces derniers. 


Recommandation 10


Le Ministère, en collaboration avec les conseils scolaires, devrait :


•	 établir des exigences de formation minimales à l’échelle de la province pour les 
enseignants affectés à des postes d’éducation de l’enfance en difficulté et les 
aides-enseignants, ainsi que des exigences de qualification minimales visant les 
aides-enseignants;


•	 offrir des possibilités de formation supplémentaires aux enseignants des classes ordinaires 
afin de mieux soutenir les élèves en difficulté dans les classes inclusives.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.6	 Exclusion et suspension des élèves


4.6.1	 Les élèves en difficulté étaient parfois exclus de l’école de façon 
informelle sans qu’un suivi du nombre, de la documentation ou de la 
justification soit fait 


En vertu de la Loi sur l’éducation, les directeurs sont tenus de refuser l’admission d’une personne 
dont la présence, selon eux, nuirait au bien-être physique ou mental des élèves. La pratique qui 
consiste à refuser l’admission d’un élève pour cette raison est communément appelée exclusion. 
Le Ministère insiste sur le fait que les exclusions doivent être utilisées en dernier recours. En 2024, 
il a commencé à élaborer des directives supplémentaires à l’intention des conseils scolaires qui 
priorisaient le recours aux mesures d’adaptation, aux mesures préventives et aux plans de sécurité 
et de soutien avant de procéder à une exclusion. 


Lorsque des exclusions sont prononcées, le Ministère exige que les écoles en documentent les 
raisons, avisent les parents ou tuteurs des élèves visés et s’assurent que le directeur a signé un plan 
pour faciliter le retour des élèves à l’école. 


À compter de l’année scolaire 2020-2021, le Ministère a exigé que les conseils scolaires rendent 
compte chaque année du nombre d’exclusions, du nombre de jours d’exclusion et du nombre 
d’élèves exclus qui recevaient des services d’éducation de l’enfance en difficulté. Les conseils font 
également rapport sur les raisons des exclusions en utilisant des catégories prédéfinies. Tous les 
renseignements sont présentés sous forme agrégée au niveau du conseil scolaire. 


Entre 2020-2021 et 2023-2024, une moyenne de 239 élèves recevant des services d’éducation de 
l’enfance en difficulté (0,07 %) ont été exclus chaque année, et 23 conseils scolaires (32 %) n’ont 
déclaré aucune exclusion d’élèves en difficulté au cours de chaque année scolaire. Soixante et un 
pour cent des exclusions consignées ont été classées comme « comportementales », suivies de 
celles classées comme « autres » (20 %).
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Exclusions non documentées


Puisque les données sont agrégées au niveau des conseils, qui utilisent des catégories prédéfinies, 
le Ministère ne dispose pas de détails sur les incidents pour analyser les tendances en matière 
d’exclusion ou déterminer si les décisions d’exclusion sont conformes aux normes législatives. 


Les exigences ministérielles en matière de rapport ne 
s’appliquent qu’aux exclusions qui sont officiellement 
consignées comme telles. Toutefois, notre audit a révélé 
que les élèves en difficulté étaient parfois retirés de leur 
école ou de leur classe sans que l’incident soit officiellement 
documenté en tant qu’exclusion. En fait, 39 % des enseignants 
interrogés ont dit avoir observé cette omission au moins 
une fois au cours de l’année scolaire 2024-2025. Parmi ces 


répondants, 33 % ont indiqué que cela s’était produit plus de cinq fois. Les raisons des exclusions 
non documentées les plus souvent invoquées étaient les problèmes de comportement (83 %), les 
préoccupations en matière de sécurité (81 %) et le manque de soutien et de ressources (64 %). 


Les enquêtes externes ont révélé des tendances similaires relatives aux exclusions non 
documentées. Par exemple, près du tiers (31 %) des répondants au Sondage sur l’inclusion 
scolaire 2023 en Ontario, mené par Intégration communautaire Ontario, ont fait savoir que des 
élèves avaient été renvoyés à la maison ou avaient reçu la consigne de rester à la maison parce que 
l’école ne pouvait pas répondre à leurs besoins. De plus, 29 % des aidants naturels ont déclaré que 
leur enfant avait été isolé à l’école, ce qui signifie qu’il était placé dans une salle distincte de celle de 
ses pairs, souvent dont les portes étaient verrouillées ou bloquées. 


L’enquête annuelle sur les écoles de l’Ontario de 2023-2024, menée auprès des directeurs de la 
province par People for Education, a révélé que la proportion de directeurs d’écoles élémentaires 
qui recommandent que les élèves en difficulté restent à la maison a augmenté de façon constante, 
passant de 48 % en 2014 à 63 % en 2024. Les directeurs ayant déclaré que leurs écoles qui avaient 
des pénuries quotidiennes d’aides-enseignants étaient plus susceptibles d’avoir recommandé que 
les élèves restent à la maison. Ils ont le plus souvent mentionné les problèmes de sécurité et le 
manque de soutien nécessaire comme raisons pour lesquelles ils ont pris cette décision.


Bien que le Ministère ait élaboré une ébauche de politique en 2024, il n’a pas établi de critères 
clairs à l’échelle de la province pour le recours aux exclusions. L’élaboration de la politique a 
été interrompue en janvier 2025 avant les élections provinciales. Au moment de notre audit, le 
Ministère n’avait pas émis de mise à jour ou d’instruction sur les prochaines étapes pour poursuivre 
l’élaboration de la politique. 


39 %
des enseignants sondés 
ont dit avoir observé une 
exclusion non documentée 
au moins une fois durant 
l’année scolaire
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Expérience familiale vécue no 4
Source : Présentation et discussion des parents, y compris les documents à l’appui, le cas échéant


Samira*, une fille de 8 ans ayant reçu un diagnostic de trouble du spectre autistique, avait été placée 
par le conseil scolaire dans un programme spécialisé pour les élèves autistes en février 2023. Elle était 
facilement surstimulée et passait à l’acte, ce qui a entraîné son isolement de la classe et son placement 
dans ce que l’école appelait une « salle de détente » pendant environ 80 % du jour de classe au cours de 
l’année scolaire 2024-2025. 


Les parents de Samira s’attendaient à ce que la pièce soit un endroit où la placer lorsqu’elle était 
surstimulée, offrant des éléments apaisants comme des murs de couleur claire, de la musique de fond 
calme et du matériel sensoriel. Au lieu, la « salle de détente » faisait 8 pi x 8 pi, avait des murs de béton 
et aucune fenêtre et ne contenant que les travaux scolaires de Samira ainsi qu’un bureau et une chaise 
portant son nom. L’école n’a pas informé les parents de Samira que celle-ci était isolée dans cette salle. 
Ses parents l’ont appris lorsqu’un représentant de leur agence locale de services sociaux pour enfants 
ayant des besoins complexes a visité la classe, après quoi le directeur a confirmé la situation de Samira 
à ses parents.


À la suite d’un incident physique survenu en octobre 2024, les parents de Samira ont été priés de 
la garder à la maison pour une période d’apaisement de quelques jours. Par la suite, les parents de 
Samira ont reçu une ordonnance, à titre d’exclusion officielle, qu’elle ne retourne pas à l’école. Malgré 
les tentatives de suivi auprès de l’école et du conseil scolaire, aucune date de retour n’a été fixée, 
et l’école n’a réintégré Samira dans sa classe qu’en octobre 2025. Depuis le début de l’exclusion en 
octobre 2024, Samira a reçu une heure d’enseignement virtuel par jour portant sur des sujets qui ne 
correspondaient pas à ses capacités.


*	 Le nom de l’élève a été modifié par souci de confidentialité.
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En l’absence de directives provinciales claires, les pratiques des conseils scolaires relatives aux 
exclusions variaient. L’un des trois conseils sélectionnés n’avait pas de politique officielle relative 
aux exclusions. Les deux autres conseils avaient établi des procédures d’exclusion, mais n’avaient 
pas adopté de directives pratiques pour aider les administrateurs scolaires à déterminer les types 
d’exclusions ou les circonstances particulières dans lesquelles elles devraient être appliquées pour 
respecter la norme législative. Dans l’ensemble, le troisième conseil disposait de procédures plus 
exhaustives mais, à l’instar des autres conseils, celles-ci manquaient de clarté en ce qui concerne le 
recours aux exclusions informelles. 







Pourquoi ce point est-il important?


L’exclusion des élèves de l’école interrompt leur apprentissage et leur socialisation. Le retrait d’un 
enfant de son environnement d’apprentissage ordinaire peut avoir des répercussions durables 
sur ses résultats scolaires et sa santé mentale, l’isoler socialement et nuire à son estime de soi. 
Les exclusions fréquentes compromettent le droit de l’enfant à l’éducation, et les exclusions non 
supervisées menacent la sécurité des élèves. Les parents d’élèves exclus pourraient aussi devoir 
s’absenter du travail pour rester à la maison et ne pas connaître de répit parce qu’ils doivent 
s’occuper de leur enfant. 


Recommandation 11


Le Ministère devrait :


•	 établir et communiquer des critères opérationnels clairs définissant les circonstances 
particulières qui répondraient à la norme d’exclusion en vertu de la Loi sur l’éducation, en 
plus de préciser si toutes les pratiques d’exclusion, à l’exception d’une exclusion officielle 
documentée, sont permises et dans quelles conditions;


•	 définir les exigences provinciales minimales en matière de documentation et de rapport 
afin de consigner systématiquement tous les cas d’élèves exclus;


•	 établir un mécanisme permettant aux parents de déclarer les exclusions, sans représailles, 
pour s’assurer que les données sur les exclusions informelles fournies sont exactes; 


•	 mettre en œuvre un processus d’examen périodique des pratiques d’exclusion dans 
l’ensemble des conseils scolaires afin d’évaluer l’harmonisation équitable avec les 
exigences de la loi et de la politique.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.


Recommandation 12


Les conseils scolaires devraient :


•	 élaborer ou mettre à jour les politiques d’exclusion pour indiquer clairement quand les 
exclusions peuvent être utilisées, conformément aux normes législatives provinciales et 
aux orientations stratégiques du Ministère; 


•	 veiller à documenter comme il se doit tous les cas où les élèves sont exclus ou autrement 
retirés de l’école ou de la classe, conformément aux exigences du Ministère; 


•	 fournir aux directeurs et au personnel concerné une orientation et une formation sur le 
seuil d’exclusion et les attentes connexes en matière de documentation. 


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.6.2	 Le Ministère recueille des données insuffisantes pour comprendre les taux 
de suspension disproportionnés


Nous avons constaté que les élèves en difficulté étaient plus de deux fois plus susceptibles 
d’être suspendus que leurs pairs. Entre 2019-2020 et 2023-2024, les élèves recevant des services 
d’éducation de l’enfance en difficulté représentaient en moyenne 16 % de la population étudiante 
totale, mais en moyenne 43 % des élèves suspendus.


De plus, 48 % des élèves en difficulté ont été suspendus plus d’une fois au cours de la période 
quinquennale, comparativement à 21 % des autres élèves. 


Les conseils scolaires doivent consigner le motif d’une suspension dans le système d’information 
du Ministère au moyen d’un ensemble de catégories d’infractions définies. Les infractions les plus 
courantes étaient très semblables chez les élèves ayant des besoins d’apprentissage particuliers 
et ceux qui n’en avaient pas. Dans les deux cas, les trois principales infractions dans les catégories 
du système de déclaration du Ministère étaient « code de conduite, politique du conseil scolaire 
et de l’école », « bagarre ou acte de violence » et « autre », une vaste catégorie fourre-tout sans 
autre définition. L’ambiguïté des première et troisième catégories limite la compréhension des 
causes sous-jacentes des taux de suspension disproportionnés entre les deux groupes. Les deux 
catégories englobent un large éventail de comportements et peuvent aller d’une non-conformité 
mineure, comme l’utilisation d’un langage grossier à des problèmes de comportement plus graves, 
p. ex. le fait d’être sous l’influence de drogues illégales.


Pourquoi ce point est-il important?


Des données détaillées sur les suspensions permettent aux conseils scolaires de cerner les 
tendances qui peuvent signaler des problèmes sous-jacents, comme les lacunes dans les soutiens 
en classe, les réponses inappropriées aux comportements liés à l’incapacité ou l’accès insuffisant 
à des services spécialisés. Cette compréhension est essentielle pour remédier de façon juste et 
significative à la suspension disproportionnée des élèves en difficulté.


Recommandation 13


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait : 


•	 définir les motifs et les critères entourant le recours discrétionnaire à la suspension en 
fonction des catégories « code de conduite, politique du conseil et de l’école » et « autres »;


•	 recueillir et analyser chaque année des données sur les suspensions ainsi que d’autres 
renseignements démographiques sur les bénéficiaires de services d’éducation de l’enfance 
en difficulté afin de cerner les tendances de la disproportionnalité; 


•	 mener des interventions ciblées pour appuyer les groupes d’élèves qui font l’objet de 
suspensions de façon disproportionnée.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.7	 Surveillance des programmes et services par le Ministère


4.7.1 Le Ministère n’a pas examiné les plans pour l’enfance en difficulté des 
conseils scolaires afin d’assurer la conformité aux lois et aux directives, 
conformément aux exigences


La Loi sur l’éducation exige que tous les conseils scolaires de l’Ontario élaborent, tiennent à jour et 
rendent public un plan pour l’enfance en difficulté décrivant leurs programmes et services ayant 
trait à l’éducation de l’enfance en difficulté. Les conseils scolaires doivent aussi revoir annuellement 
à l’interne leurs plans pour l’enfance en difficulté. 


Tous les deux ans, chaque conseil doit également remplir 
une liste de contrôle obligatoire et la soumettre à l’examen du 
Ministère. Cette liste de contrôle confirme que le plan du conseil 
est conforme à la loi et que les normes énoncées dans le guide 
de politiques et de ressources du Ministère sont comprises. En 
fait, les conseils scolaires le font habituellement chaque année. 
La loi exige également que les conseils scolaires soumettent toute 


modification apportée à leurs plans à l’examen du Ministère. 


Le guide de politiques et de ressources du Ministère stipule qu’il doit examiner les plans pour 
l’enfance en difficulté de chaque conseil afin de déterminer s’ils sont conformes aux normes 
ministérielles, et il doit veiller à ce que les normes soient appliquées à l’échelle de la province. 
Cet examen est le moyen principal de surveillance des programmes d’éducation de l’enfance en 
difficulté et de contribution à ceux-ci. 


Nous avons demandé des présentations pour 2024-2025, qui ont été produites, et le Ministère a 
fourni des preuves qu’il avait reçu les listes de contrôle de tous les conseils pour l’année 2024-2025. 


Tous les deux ans, 
chaque conseil scolaire 
doit remplir une liste de 
contrôle et la soumettre 
à l’examen du Ministère
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Trente-quatre (69 %) des 49 conseils scolaires qui ont soumis leur liste de contrôle en 2023-2024 ont 
indiqué qu’ils avaient modifié leur plan, sans toutefois préciser la nature des modifications. Nous 
n’avons trouvé aucune preuve que le Ministère a relevé et examiné ces modifications pour faire en 
sorte qu’elles cadrent avec les normes et les attentes ministérielles. 


De même, 74 % des plans renfermaient des modifications pour l’année scolaire 2025-2026. 
Encore une fois, rien n’indiquait que le Ministère avait examiné ces plans. Parmi les modifications 
apportées aux plans pour l’enfance en difficulté de 2024-2025, mentionnons la révision des 
détails des programmes et des placements, la modification des rôles du personnel ainsi que 
des formulaires et des modèles, la mise à jour des renseignements sur l’équipement spécialisé, 
l’amélioration des politiques et des procédures relatives à la présélection, à l’évaluation, à 
l’aiguillage et à l’identification, et la mise à jour de l’information sur les Comités consultatifs de 
l’éducation spécialisée (CCES) des conseils scolaires.


La loi exige que le Ministère confirme la conformité du plan de chaque conseil aux lois et aux 
politiques. Le Ministère nous a informés qu’il recueillait les plans et les listes de contrôle soumis par 
les conseils scolaires, mais qu’il incombe directement à ces derniers de s’assurer de la conformité 
de leurs plans aux lois et aux politiques, tandis qu’il est chargé d’établir les politiques. 
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Notre examen des plans pour 2024-2025 des trois conseils sélectionnés a révélé que les 
renseignements exigés dans les directives ministérielles relatives aux politiques et aux ressources 
étaient omis de certaines composantes des plans. Des exemples des omissions que nous avons 
relevées pour chaque conseil sont présentés à la figure 14. 


Figure 14 :  Exemples d’omissions dans les plans pour l’enfance en difficulté de 2024-2025
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Conseil scolaire Omissions


Upper Canada District School 
Board


	» Description des programmes spécialisés et des possibilités de 
placement offerts par le conseil scolaire, comme le programme Power 
Up, un programme spécialisé à l’échelle du district destiné aux élèves 
ayant besoin d’un soutien pédagogique intensif et de programmes 
parallèles.


	» Description des services spécialisés de soutien en santé offerts par le 
conseil scolaire aux élèves qui en ont besoin en milieu scolaire, comme 
la physiothérapie, le cathétérisme, l’alimentation et l’administration des 
médicaments d’ordonnance, ainsi que les critères d’admissibilité et les 
procédures de règlement des différends se rapportant à la prestation 
des services.


	» Les processus de mise en œuvre des PEI sont conformes aux normes 
du Ministère énoncées dans sa politique sur l’éducation de l’enfance en 
difficulté et son guide de ressources, aux processus de règlement des 
différends lorsque les parents et le personnel ne s’entendent pas sur 
le PEI, et au spécimen de formulaire ou de modèle du PEI du conseil 
scolaire. 


Peel District School Board 	» Temps d’attente moyens pour les évaluations pédagogiques et autres, et 
critères de priorisation des listes d’attente, le cas échéant, comme l’âge 
de l’élève, l’urgence de l’évaluation, la durée de l’inscription sur la liste 
d’attente et le temps écoulé depuis l’évaluation précédente.


	» Plan pluriannuel actuel visant à améliorer l’accessibilité aux bâtiments 
et aux terrains scolaires pour les élèves ayant une déficience physique 
et sensorielle (dernière mise à jour en 2022). 


Toronto Catholic District 
School Board


	» Description des rôles et des responsabilités des aides-enseignants.
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Pourquoi ce point est-il important?


En offrant des services de surveillance et une orientation, le Ministère pourrait renforcer la 
conformité aux politiques, mieux comprendre les programmes offerts par les différents conseils 
scolaires et accroître l’uniformité dans l’ensemble du système d’éducation. Cela permettrait 
également au Ministère d’échanger des pratiques exemplaires relatives aux programmes 
d’éducation de l’enfance en difficulté et à l’exécution des programmes avec les conseils scolaires.


Recommandation 14


Le Ministère devrait : 


•	 examiner chaque année les plans pour l’enfance en difficulté des conseils scolaires et leurs 
modifications pour assurer la conformité à ses politiques et aux lois; 


•	 faire le suivi des mesures correctives que les conseils scolaires ont prises pour remédier 
aux cas de non-conformité relevés;


•	 fournir aux conseils scolaires une rétroaction et un avis sur les pratiques exemplaires 
relatives aux programmes et à leur exécution.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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4.7.2	 La majorité des conseils ont collectivement dépensé des centaines de 
millions de dollars de plus que le financement reçu du Ministère pour 
l’éducation de l’enfance en difficulté 


Les conseils scolaires reçoivent un financement particulier pour soutenir les élèves en difficulté. Le 
Ministère accorde aux conseils scolaires une marge de manœuvre et une souplesse pour utiliser 
ce financement à l’appui de leurs politiques et priorités en matière d’éducation de l’enfance en 
difficulté, soulignant que les conseils locaux sont les mieux placés pour répondre aux besoins 
locaux. Si le montant total du financement n’a pas été engagé à la fin de l’année, les conseils sont 
autorisés à le conserver et doivent le dépenser pour l’éducation de l’enfance en difficulté à l’avenir.


Les conseils scolaires doivent équilibrer leur budget chaque année, bien qu’ils puissent prévoir un 
déficit avec l’approbation du ministre ou dans d’autres circonstances particulières. Si un conseil est 
en situation déficitaire, le Ministère peut exiger un plan d’action officiel, renforcer les exigences 
en matière d’information financière, nommer des conseillers pour examiner et appuyer la gestion 
financière ou, dans les cas graves, assumer le contrôle de l’administration du conseil.


Les conseils scolaires déclarent au Ministère les dépenses en éducation de l’enfance en difficulté 
trois fois par année. Les coûts sont répartis en grandes catégories de dépenses : 


» les salaires et les avantages sociaux des employés pour les postes directs, y compris les 
enseignants en classe, le personnel occasionnel et suppléant, les aides-enseignants, 
les techniciens du domaine de l’éducation, les professionnels et les spécialistes 
paraprofessionnels;


» les responsables de service et les directeurs et directeurs adjoints ayant reçu des ressources 
supplémentaires en raison d’une forte concentration d’élèves en difficulté; 


» les coordonnateurs et les conseillers en éducation de l’enfance en difficulté; 


» le perfectionnement du personnel;


» les fournitures et les services, y compris les manuels scolaires et le matériel didactique, 
l’équipement et les ordinateurs de classe. 


Nous avons constaté que les catégories de dépenses déclarées ne comprenaient pas les dépenses 
liées aux catégories principales de l’éducation de l’enfance en difficulté qui permettraient aux 
conseils de relever les tendances systémiques, les facteurs de coût ou les points de pression 
financière. 
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Nous avons analysé les données globales sur les dépenses 
en éducation de l’enfance en difficulté et constaté que ces 
dépenses totales des conseils scolaires ont augmenté de 
19 % de 2019-2020 à 2023-2024. Cette hausse est supérieure 
au taux d’inflation de 15 %, alors que le financement de 
l’éducation de l’enfance en difficulté accordé par le Ministère 
aux conseils a augmenté de 15 %, comme le montre la 
figure 15. 


Parmi les 72 conseils scolaires de l’Ontario, 46 ont dépensé 
collectivement 397,9 millions de dollars (14 %) de plus que 
les fonds pour l’éducation de l’enfance en difficulté qu’ils ont 
reçus en 2023-2024. Les 26 autres conseils avaient des fonds 
non épuisés de 51,2 millions de dollars, ce qui équivaut à 7 % 
de moins que leur financement. 


Figure 15 :  Financement et dépenses provinciaux au titre de l’éducation de l’enfance en difficulté, 
2019-2020 à 2023-2024
Source des données : Ministère de l’Éducation 


2019-
2020


2020‑ 
2021


2021‑ 
2022


2022- 
2023


2023‑ 
2024


Variation 
sur cinq 


ans 


Variation 
sur cinq 
ans (%)


Financement (en 
millions de dollars)


3 099 3 129 3 255 3 384 3 560 461 15


Dépenses (en millions 
de dollars) 


3 275 3 355 3 555 3 699 3 906 631 19


Dépenses excessives ou 
insuffisantes (%)


5,7 7,2 9,2 9,3 9,7 s.o.  s.o.


19 %
Augmentation des dépenses 
totales des conseils scolaires 
au titre de l’éducation de 
l’enfance en difficulté, 2019-
2020 à 2023-2024


15 %
Augmentation du 
financement ministériel 
au titre de l’éducation de 
l’enfance en difficulté, 2019-
2020 à 2023-2024
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Nous avons relevé des tendances semblables dans le financement par élève. Le financement 
provincial par élève pour l’enfance en difficulté a augmenté de 17 % au cours des cinq dernières 
années, passant de 8 497 $ en 2019-2020 à 9 923 $ en 2023-2024, avec une inflation de 15 %. Les 
dépenses par élève des conseils scolaires ont augmenté de 21 %, passant de 8 980 $ à 10 890 $.  
La figure 16 présente l’écart entre le financement par élève et les dépenses provinciales. 


Figure 16 :  Financement provincial de l’éducation de l’enfance en difficulté et dépenses 
supplémentaires par élève, 2019-2020 à 2023-2024 (en milliers de dollars)
Source des données : Ministère de l’Éducation
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Pourquoi ce point est-il important?


Les conseils scolaires ont affecté des fonds à des programmes d’éducation de l’enfance en 
difficulté provenant d’autres budgets parce qu’ils ont déterminé que cela était nécessaire pour 
essayer de répondre aux besoins de cette population vulnérable. Cela peut compromettre d’autres 
programmes et services éducatifs, ce qui a une incidence sur la vie quotidienne des élèves, des 
parents, des tuteurs et des enseignants.


Recommandation 15


Le ministère devrait exiger que les conseils scolaires recueillent et analysent : 


• les dépenses consacrées à l’éducation de l’enfance en difficulté, ventilées selon les classes
spécialisées et les classes ordinaires;


• les mesures de soutien du personnel offertes dans les classes d’éducation spécialisée
et ordinaires afin d’éclairer les pratiques exemplaires des conseils scolaires relatives à
l’exécution des programmes d’éducation de l’enfance en difficulté.


Pour les réponses de l’entité auditée, voir Recommandations et réponses de l’entité auditée.
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Recommandations et réponses de l’entité auditée


Recommandation 1


Le Ministère devrait : 


•	 élaborer un guide complet en langage clair et simple destiné aux parents sur l’éducation 
de l’enfance en difficulté, disponible en langues multiples, qui renferme les droits à 
l’éducation, les processus et les procédures relatifs à l’éducation de l’enfance en difficulté, 
ainsi que des renseignements pratiques et des stratégies à l’intention des familles; 


•	 exiger de chaque conseil scolaire qu’il élabore un guide destiné aux parents qui renferme 
des renseignements comme les coordonnées, les ressources locales et les programmes 
qui lui sont propres en se fondant sur le guide provincial; 


•	 exiger des conseils scolaires qu’ils distribuent le guide destiné aux parents et le rendent 
accessible par des voies multiples, comme par voie numérique sur leur site Web et en 
version papier, et qu’ils le transmettent à tous les parents au début de chaque session ou 
semestre scolaire.


Réponse du Ministère
Le Ministère accueille favorablement cette recommandation qu’il considère comme une occasion de 
faciliter la compréhension des parents et leur accès à l’information sur les programmes et services 
ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté.


Le Ministère offre actuellement aux parents un guide sur le système scolaire sur son site Web. Il 
comprend des renseignements sur l’éducation de l’enfance en difficulté. La loi en vigueur exige que 
tous les conseils scolaires élaborent un guide à l’intention des parents exposant leurs programmes, 
services et procédures ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté.


Le Ministère examinera le guide à l’intention des parents pour en améliorer la clarté et cerner les 
possibilités d’apporter d’autres améliorations. 


Le Ministère demandera aux conseils scolaires de fournir aux parents son guide à leur intention ainsi 
que les guides des conseils scolaires contenant des renseignements clairs, accessibles et cohérents.
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Recommandation 2


Le Ministère devrait exiger que tous les conseils scolaires mettent en œuvre un mécanisme 
quantitatif normalisé pour évaluer l’expérience de l’éducation de l’enfance en difficulté 
déclarée par les familles et qu’ils utilisent ce mécanisme pour organiser des cycles réguliers 
de rétroaction des parents et des tuteurs d’élèves qui reçoivent des services et des soutiens 
ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté. 


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation, reconnaissant l’importance de la rétroaction 
des parents, et il envisagera l’approche la plus appropriée pour recueillir et communiquer ces 
renseignements. 


D’ici septembre 2026, tous les conseils scolaires doivent mettre en place un bureau de soutien 
aux élèves et aux familles, où ces dernières peuvent obtenir un soutien pour l’éducation de leurs 
enfants et transmettre leurs préoccupations, y compris répondre à un sondage sur la satisfaction 
des parents.


Le Ministère exige que les conseils scolaires fassent rapport annuellement sur 15 catégories, dont 
l’une est l’éducation de l’enfance en difficulté. Chaque année, les résultats des sondages sur la 
satisfaction des parents seront communiqués au Ministère.


Le Ministère tiendra compte des données déclarées par les bureaux de soutien aux élèves et aux 
familles ainsi que de la nécessité de mettre en place des mécanismes supplémentaires pour mieux 
saisir les expériences des parents concernant la compréhension et l’utilisation des programmes et 
services ayant trait à l’éducation de l’enfance en difficulté.  


Recommandation 3


Le Ministère devrait :


•	 établir des directives relatives aux soutiens aux élèves à l’intention des conseils scolaires 
afin d’accroître l’uniformité de la détermination des types de soutiens nécessaires aux 
besoins des élèves qui ont été identifiés à la fois par un CIPR et les équipes scolaires;


•	 réviser ses catégories et ses définitions d’anomalies afin de les appliquer à un plus large 
éventail d’affections et de troubles;


•	 prendre l’initiative de collaborer avec les conseils scolaires pour établir un mécanisme au 
moyen duquel ils peuvent examiner régulièrement les décisions des CIPR afin de relever 
les incohérences et de souligner les domaines qu’ils peuvent améliorer.
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Réponse du Ministère
Le Ministère n’est pas d’accord et estime qu’il ne devrait pas y avoir de critères établis pour 
déterminer les mesures de soutien pour les élèves en difficulté. 


Chaque élève a des besoins d’apprentissage uniques, variés et diversifiés, même à l’égard de la 
même anomalie, qui devraient être comblés au moyen de mesures de soutien propres à l’élève. 


Le processus du Comité d’identification, de placement et de révision (CIPR) vise à éviter une 
approche universelle et à faire en sorte que les élèves reçoivent les soutiens nécessaires qui ne sont 
pas restreints par des critères prédéterminés. Il existe un processus d’appel des décisions du CIPR. 


Recommandation 4


Le Ministère devrait exiger que les conseils scolaires :


•	 effectuent et documentent une analyse de la transition vers les classes de l’enfance en 
difficulté plus inclusives, y compris l’utilisation accrue de soutien indirect, afin d’évaluer son 
incidence sur les besoins des élèves, l’efficacité des services et les résultats;


•	 utilisent cette analyse pour éclairer les décisions relatives à la prestation des services et à 
l’affectation des ressources.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation. 


À l’heure actuelle, les placements des élèves sont déterminés par les CIPR des conseils scolaires 
qui tiennent compte des forces et des besoins des élèves pour choisir les placements les plus 
appropriés.


Parce que les conseils scolaires doivent soutenir tous les élèves pour qu’ils réalisent leur potentiel, 
le Ministère demandera aux conseils scolaires d’entreprendre une analyse des placements des 
élèves, y compris les classes inclusives et les répercussions connexes sur le rendement des élèves. 
Cette analyse servira à améliorer la prestation des services et l’affectation des ressources. 


Recommandation 5


Le Ministère devrait exiger des conseils scolaires qu’ils documentent le processus décisionnel 
de leur CIPR, y compris une justification détaillée des décisions de placement et des 
modifications des placements, les descriptions personnalisées des forces et des besoins des 
élèves, un résumé des observations et des résultats principaux découlant des évaluations 
cliniques et de leur incidence sur les décisions de placement. 
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Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à la recommandation et, compte tenu du fait que les améliorations apportées 
aux pratiques de documentation des CIPR pourraient accroître la transparence, il examinera les 
possibilités de renforcer les exigences en matière de documentation.


Recommandation 6


Le Ministère devrait demander aux conseils scolaires :


•	 d’exiger des spécialistes qu’ils consignent les dates d’aiguillage, les priorités d’évaluation 
et les dates d’achèvement des évaluations sur leurs listes d’attente et de communiquer ces 
renseignements aux conseils scolaires;


•	 de regrouper les renseignements sur la liste d’attente de chaque spécialiste dans une liste 
centrale des temps d’attente;


•	 de surveiller les temps d’attente et la charge de travail des spécialistes au moins une fois 
par trimestre et de réaffecter les cas dans l’ensemble du conseil scolaire afin de réduire les 
temps d’attente des familles pour une évaluation;


•	 de prendre des mesures pour s’assurer que les spécialistes embauchés par le conseil 
scolaire effectuent des évaluations en fonction de la gravité des besoins et des temps 
d’attente;


•	 de faire le suivi du nombre d’évaluations effectuées par le secteur privé qui sont examinées 
chaque année, y compris du temps d’attente pour obtenir des services, et d’utiliser ces 
données pour éclairer les problèmes d’accès et les décisions futures relatives à la capacité 
des spécialistes. 


Réponse du Ministère
Le Ministère n’est pas d’accord, car les élèves en difficulté peuvent avoir accès à des programmes et 
services sans avoir subi d’évaluation professionnelle ou reçu de diagnostic officiel. 


Réponse de la vérificatrice générale 
La recommandation ne suggère nullement que les soutiens soient offerts sans diagnostic officiel. 
Elle consiste à exiger des conseils scolaires qu’ils fassent le suivi des données sur les besoins en 
matière d’évaluation et la prestation des services d’évaluation. 
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Recommandation 7


Le Ministère devrait : 


•	 fournir aux conseils scolaires des directives claires, des exemples pratiques et des modèles 
qui démontrent comment appliquer les normes relatives aux PEI; 


•	 collaborer avec les conseils scolaires pour établir un programme visant à offrir 
régulièrement de la formation et des conseils sur les ressources aux enseignants, aux 
administrateurs et aux autres membres du personnel au sujet de l’élaboration et de la mise 
en œuvre des PEI;


•	 travailler en collaboration avec les conseils scolaires pour mener à bien un processus 
de surveillance structuré afin de confirmer que les PEI sont conformes aux normes 
applicables.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation et reconnaît l’importance d’une orientation claire et 
cohérente à l’appui de l’élaboration et de la mise en œuvre des plans d’enseignement individualisés 
(PEI). 


La politique du Ministère exige que les conseils scolaires élaborent et mettent en œuvre des PEI 
harmonisés avec les 14 normes. Il renforcera les orientations provinciales en fournissant des 
exemples, des modèles et des ressources à jour afin de favoriser l’application uniforme des normes 
relatives aux PEI. 


Compte tenu de la nécessité de soutenir davantage les éducateurs, le Ministère se propose 
d’établir une journée pédagogique obligatoire pour l’année scolaire 2026-2027 qui sera axée sur 
l’élaboration et la mise en œuvre de PEI.


Le Ministère s’engage à examiner un échantillon représentatif des PEI élaborés par les conseils 
scolaires pour évaluer ce qui fonctionne bien et ce qui pourrait être amélioré afin d’éclairer les 
orientations futures.


Recommandation 8


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait :


•	 faire le suivi des données sur l’absentéisme, y compris les motifs des absences, et des taux 
de placement du personnel qualifié par conseil scolaire;
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•	 faire le suivi des données sur les cas où l’on demande aux élèves en difficulté de rester 
à la maison ou lorsque leur environnement scolaire habituel est modifié en raison d’une 
absence non comblée;


•	 utiliser ces données pour élaborer un plan visant à relever les taux de placement du 
personnel.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à la recommandation et convient que des éducateurs qualifiés et du personnel 
formé doivent soutenir les élèves en difficulté. 


Le Ministère a récemment déposé un projet de loi qui, s’il était adopté, réduirait la durée du 
programme initial de formation des enseignants afin de favoriser l’intégration plus rapide des 
enseignants qualifiés dans le système. Il ferait un suivi des répercussions de ce changement et 
déterminerait si d’autres mesures devraient être prises.


Les conseils scolaires font actuellement le suivi des absences du personnel. En vue d’améliorer le 
bien-être et l’assiduité des employés, les conseils scolaires doivent mettre en œuvre un programme 
d’encouragement à l’assiduité à compter de juin 2026 afin de surveiller les congés de maladie. Cela 
favorisera également le rendement des élèves ainsi qu’une communauté saine dans les écoles et 
les conseils scolaires. 


Recommandation 9


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait :


•	 élaborer, documenter et appliquer une méthode claire et uniforme d’affectation des 
éducateurs de l’enfance en difficulté qui établit un lien entre les besoins des élèves et les 
affectations de personnel, qui est équitable dans l’ensemble des écoles et qui respecte le 
budget alloué; 


•	 examiner régulièrement les affectations réelles pour s’assurer qu’elles sont harmonisées 
et demander aux conseils scolaires de documenter clairement la justification des 
changements.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation et convient qu’il faudrait accroître l’uniformité à 
l’échelle de la province et au sein des conseils scolaires au moment de prendre des décisions 
de dotation au niveau des écoles qui tiennent compte des besoins d’apprentissage des élèves. 
Il fournira une orientation aux conseils scolaires, sous réserve des dispositions applicables des 
conventions collectives.
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Recommandation 10


Le Ministère, en collaboration avec les conseils scolaires, devrait :


•	 établir des exigences de formation minimales à l’échelle de la province pour les 
enseignants affectés à des postes d’éducation de l’enfance en difficulté et les 
aides-enseignants, ainsi que des exigences de qualification minimales visant les 
aides-enseignants;


•	 offrir des possibilités de formation supplémentaires aux enseignants des classes ordinaires 
afin de mieux soutenir les élèves en difficulté dans les classes inclusives.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation et reconnaît que le personnel devrait avoir les 
qualifications requises et avoir suivi la formation appropriée.


Le Ministère ne peut s’engager à définir de nouvelles exigences minimales obligatoires en matière 
de formation et de qualification. Comme il est indiqué dans le rapport, l’Ordre des enseignantes 
et des enseignants de l’Ontario établit les exigences relatives aux qualifications des enseignants. 
À l’heure actuelle, les enseignants qui occupent des postes d’éducation de l’enfance en difficulté 
doivent acquérir des qualifications supplémentaires. Le Ministère verse des fonds pour une 
formation ciblée sur une gamme de sujets liés à l’éducation de l’enfance en difficulté.


Puisque la formation et les qualifications pourraient être améliorées, le Ministère examinera la 
façon dont les programmes et services d’éducation de l’enfance en difficulté sont actuellement 
soutenus par les rôles du personnel dans l’ensemble du système. Cela pourrait orienter les 
changements éventuels, conformément aux dispositions applicables des conventions collectives.


Recommandation 11


Le Ministère devrait :


•	 établir et communiquer des critères opérationnels clairs définissant les circonstances 
particulières qui répondraient à la norme d’exclusion en vertu de la Loi sur l’éducation, en 
plus de préciser si toutes les pratiques d’exclusion, à l’exception d’une exclusion officielle 
documentée, sont permises et dans quelles conditions;


•	 définir les exigences provinciales minimales en matière de documentation et de rapport 
afin de consigner systématiquement tous les cas d’élèves exclus;


•	 établir un mécanisme permettant aux parents de déclarer les exclusions, sans représailles, 
pour s’assurer que les données sur les exclusions informelles fournies sont exactes; 
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•	 mettre en œuvre un processus d’examen périodique des pratiques d’exclusion dans 
l’ensemble des conseils scolaires afin d’évaluer l’harmonisation équitable avec les 
exigences de la loi et de la politique.


Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à la recommandation, reconnaissant la nécessité d’accroître la clarté et 
la cohérence des décisions prises par les conseils scolaires de retirer les élèves de leur milieu 
d’apprentissage habituel. 


Depuis 2021, les conseils scolaires sont tenus de déclarer au Ministère les données sur les 
exclusions. Le Ministère fournit des directives aux conseils scolaires par l’entremise des Instructions 
pour le relevé des effectifs, qui énoncent les exigences relatives à la collecte, à la déclaration et 
à la documentation des exclusions des élèves. Ce relevé comprend la cause de l’exclusion et la 
communication avec l’élève et le parent ou tuteur, entre autres critères. 


Pour l’année scolaire 2025-2026, le gouvernement a octroyé des fonds de 62 millions de dollars 
aux conseils scolaires pour le personnel et les programmes afin de soutenir les élèves qui sont ou 
ont été exposés au risque de suspension ou d’expulsion et d’appuyer les élèves exclus en vertu de 
l’alinéa 265(1)(m) de la Loi sur l’éducation.


Le Ministère examinera les possibilités de fournir d’autres directives aux conseils scolaires sur les 
exclusions. 


Recommandation 12


Les conseils scolaires devraient :


•	 élaborer ou mettre à jour les politiques d’exclusion pour indiquer clairement quand les 
exclusions peuvent être utilisées, conformément aux normes législatives provinciales et 
aux orientations stratégiques du Ministère; 


•	 veiller à documenter comme il se doit tous les cas où les élèves sont exclus ou autrement 
retirés de l’école ou de la classe, conformément aux exigences du Ministère; 


•	 fournir aux directeurs et au personnel concerné une orientation et une formation sur le 
seuil d’exclusion et les attentes connexes en matière de documentation. 
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Réponse du PDSB
Le PDSB reconnaît qu’un processus clair, uniforme et bien surveillé de suivi des exclusions est 
essentiel pour protéger le bien-être des élèves et assurer la conformité avec les attentes du 
Ministère. À cette fin, le conseil a mis en place un modèle de soutien multidisciplinaire à trois paliers 
qui définit les rôles et fournit une orientation structurée et la documentation requise à chaque 
étape du processus. Le conseil a mis en œuvre un suivi centralisé des exclusions temporaires et à 
court terme ainsi que des changements de la journée d’enseignement dans le cadre du processus 
de la « journée modifiée ».


Les données d’audit signalent que, malgré les structures établies, la mise en œuvre n’est pas 
uniforme entre les écoles, y compris le recours continu aux exclusions informelles qui ne 
s’inscrivent pas dans les processus approuvés. Par conséquent, le PDSB accordera la priorité 
au renforcement de la mise en œuvre, de la surveillance et de la responsabilisation des 
administrateurs au moyen d’une communication ciblée, du suivi obligatoire du processus de la 
journée modifiée et d’une supervision accrue afin d’assurer la conformité uniforme aux procédures 
du conseil et aux directives du Ministère et de réduire le recours aux exclusions informelles dans 
l’ensemble du système. 


Réponse du TCDSB
Le TCDSB souscrit à la recommandation. Afin d’assurer l’uniformité de la pratique et de la 
documentation, le TCDSB précisera à quel moment les exclusions peuvent être utilisées. Le TCDSB 
fournira également aux directeurs et au personnel concerné une orientation et une formation à 
jour relatives aux seuils d’exclusion, aux exigences en matière de consultation et aux attentes liées 
à la documentation sur les exclusions officielles et d’autres retraits temporaires de la classe ou de 
l’école. La formation mettra également l’accent sur l’utilisation efficace du système d’information 
mis à niveau du conseil, qui sera configuré pour favoriser une documentation exacte, un examen 
au niveau du système et une surveillance axée sur les données, dans le but d’améliorer la 
surveillance et de réduire au minimum le nombre de retraits d’élèves, dans la mesure du possible.


Réponse de l’UCDSB
L’UCDSB souscrit à la recommandation et révisera la procédure d’exclusion existante afin de 
préciser quand le recours aux exclusions peut avoir lieu afin d’assurer l’harmonisation totale avec 
les lois provinciales et la politique ministérielle. 


Le conseil exigera que chaque cas où un élève est exclu ou autrement retiré de sa classe ordinaire 
soit documenté, conformément aux exigences du Ministère. L’UCDSB fournira également aux 
directeurs et au personnel chargé des inscriptions une orientation claire et une formation 
obligatoire sur les seuils d’exclusion et les normes de documentation connexes. Ces mesures 
garantiront une application uniforme, transparente et conforme dans toutes les écoles. 
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Recommandation 13


Le Ministère, en consultation avec les conseils scolaires, devrait : 


•	 définir les motifs et les critères entourant le recours discrétionnaire à la suspension en 
fonction des catégories « code de conduite, politique du conseil et de l’école » et « autres »;


•	 recueillir et analyser chaque année des données sur les suspensions ainsi que d’autres 
renseignements démographiques sur les bénéficiaires de services d’éducation de l’enfance 
en difficulté afin de cerner les tendances de la disproportionnalité; 


•	 mener des interventions ciblées pour appuyer les groupes d’élèves qui font l’objet de 
suspensions de façon disproportionnée.


Réponse du Ministère
Le Ministère accepte cette recommandation et reconnaît l’importance de la collecte de données sur 
le recours aux suspensions, y compris dans le cas des élèves en difficulté.


Pour tenir compte de l’incidence des politiques de suspension sur les élèves en difficulté et 
racialisés, en septembre 2020, le Ministère a mis en application une loi visant à éliminer le pouvoir 
discrétionnaire des directeurs de suspendre les élèves de la maternelle à la 3e année. 


Pour l’année scolaire 2025-2026, le gouvernement a octroyé des fonds de 62 millions de dollars 
aux conseils scolaires pour le personnel et les programmes afin de soutenir les élèves qui sont ou 
ont été exposés au risque de suspension ou d’expulsion et d’appuyer les élèves exclus en vertu de 
l’alinéa 265(1)(m) de la Loi sur l’éducation.


Le Ministère précisera l’utilisation des codes de suspension discrétionnaire et examinera d’autres 
possibilités d’intégrer des renseignements démographiques aux données existantes qu’il recueille 
pour son analyse des données sur les suspensions. 


Recommandation 14


Le Ministère devrait : 


•	 examiner chaque année les plans pour l’enfance en difficulté des conseils scolaires et leurs 
modifications pour assurer la conformité à ses politiques et aux lois; 


•	 faire le suivi des mesures correctives que les conseils scolaires ont prises pour remédier 
aux cas de non-conformité relevés;


•	 fournir aux conseils scolaires une rétroaction et un avis sur les pratiques exemplaires 
relatives aux programmes et à leur exécution.
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Réponse du Ministère
Le Ministère souscrit à cette recommandation et reconnaît l’importance des plans pour l’enfance en 
difficulté des conseils scolaires en tant qu’outil de responsabilisation clé. 


Les lois et les politiques en vigueur exigent que les conseils scolaires soumettent leurs plans pour 
l’enfance en difficulté au Ministère tous les deux ans ou n’importe quelle année où ils ont modifié 
leurs plans. 


Le Ministère reconnaît qu’il pourrait y avoir d’autres possibilités d’améliorer la clarté, l’uniformité 
et l’examen des plans pour l’enfance en difficulté des conseils scolaires. Il examinera également 
la possibilité d’améliorer les orientations stratégiques et les processus de révision existants. Le 
Ministère s’engage à documenter adéquatement son examen des plans pour l’enfance en difficulté 
des conseils scolaires. 


Recommandation 15


Le Ministère devrait exiger que les conseils scolaires recueillent et analysent : 


•	 les dépenses consacrées à l’éducation de l’enfance en difficulté, ventilées selon les classes 
spécialisées et les classes ordinaires;


•	 les mesures de soutien du personnel offertes dans les classes d’éducation spécialisée 
et ordinaires afin d’éclairer les pratiques exemplaires des conseils scolaires relatives à 
l’exécution des programmes d’éducation de l’enfance en difficulté. 


Réponse du Ministère
Le Ministère accueille favorablement cette recommandation et reconnaît l’importance de répondre 
aux besoins d’apprentissage de tous les élèves. 


Pour améliorer les programmes et les services destinés aux élèves en difficulté, le Ministère 
examinera la déclaration des dépenses au titre de l’éducation de l’enfance en difficulté afin 
d’effectuer une analyse plus approfondie.
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Critères d’audit


Dans la planification de ses travaux, le Bureau a défini les critères d’audit à respecter pour atteindre 
ses objectifs d’audit (exposés à la section 3). Ces critères sont fondés sur un examen des lois, 
des politiques et des procédures applicables ainsi que sur des études internes et externes et des 
pratiques exemplaires. Les cadres supérieurs du ministère de l’Éducation, du Toronto Catholic 
District School Board, du Peel District School Board et de l’Upper Canada District School Board ont 
examiné nos objectifs et les critères connexes et en ont reconnu la pertinence :


1.	 Le Ministère a mis en place des procédures qui permettent aux conseils scolaires de se 
conformer aux lois et aux politiques concernant : le processus du CIPR, l’élaboration et la 
mise en œuvre des PEI pour les élèves et la façon d’utiliser le financement pour soutenir les 
besoins d’apprentissage particuliers.


2.	 Les renseignements sur l’éducation de l’enfance en difficulté sont accessibles aux parents et 
aux tuteurs et comprennent les possibilités, les placements, les programmes, les services, 
les soutiens et les mesures d’adaptation disponibles. Les conseils scolaires fournissent 
des coordonnées aux parents ou aux tuteurs pour leur permettre de demander des 
renseignements sur les placements, les programmes, les soutiens, les services ou les 
mesures d’adaptation, ou de soulever des préoccupations quant à savoir si le conseil scolaire 
répond aux besoins pédagogiques des élèves.


3.	 Les conseils scolaires ont mis en place des procédures, des critères et des lignes directrices 
clairs pour identifier les élèves qui bénéficieraient de soutiens et de services à l’enfance en 
difficulté le plus tôt possible, tout en les distinguant des élèves qui n’ont besoin que d’une 
aide supplémentaire.


4.	 Le processus du CIPR dans les conseils scolaires est accessible et rapide, prévoit la 
consultation des parents et documente clairement la justification des décisions et les données 
probantes qui appuient l’identification, les placements ainsi que le type et la quantité de 
services qui répondent le mieux aux besoins cernés.


5.	 Les PEI sont élaborés dans les 30 jours suivant le placement d’un élève dans un programme 
d’enseignement à l’enfance en difficulté. Les objectifs et les attentes en matière 
d’apprentissage sont clairement énoncés et examinés au cours de chaque période de 
déclaration afin de mettre à jour les progrès de l’élève et de combler les lacunes relevées. De 
plus, un plan de transition est créé et la consultation des parents est documentée.


6.	 Les résultats de l’évaluation des élèves par rapport aux attentes d’apprentissage modifiées 
et différentes comprennent des attentes d’apprentissage mesurables et des jalons pour la 
présentation de rapports.
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7.	 Les ressources en personnel spécialisé sont affectées en fonction du nombre relatif d’élèves 
en difficulté et de leurs besoins respectifs à l’échelle du conseil. De plus, le personnel 
est chargé de travailler avec les élèves en difficulté, domaine dans lequel il détient les 
qualifications requises, et les limites de l’effectif des classes prévues par la loi sont respectées. 


8.	 Les élèves qui reçoivent des soutiens et des services à l’enfance en difficulté ne sont pas 
suspendus ou exclus de l’école à un taux plus élevé que les autres élèves.


9.	 Des enseignants suppléants qualifiés remplacent pendant leurs absences les enseignants ou 
les aides-enseignants dans les classes d’éducation de l’enfance en difficulté. On ne fait pas 
appel au personnel habituellement affecté auprès des élèves en difficulté pour remplacer les 
enseignants des classes ordinaires absents.


10.	Tous les enseignants et les aides-enseignants suivent une formation obligatoire pour 
travailler avec les élèves en difficulté, et les éducateurs de l’enfance en difficulté et les autres 
membres du personnel concernés reçoivent une formation spécialisée sur les anomalies des 
élèves à qui ils enseignent et qu’ils soutiennent.


11.	Le Ministère exige que les conseils scolaires disposent de mécanismes systémiques officiels 
pour recueillir et analyser régulièrement la rétroaction des familles afin d’évaluer les résultats 
en matière de services.
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Approche d’audit


Notre audit s’est déroulé de janvier 2025 à mars 2026. Nous avons obtenu une déclaration écrite 
des membres de la direction du Ministère, du PDSB, du TCDSB et de l’UCDSB selon laquelle, au 
1er mai 2026, ils avaient fourni à notre Bureau toute l’information dont ils disposaient et qui pourrait 
avoir une incidence importante sur les constatations ou la conclusion du présent rapport.


Dans le cadre de notre travail d’audit, nous avons : 


	» interviewé le personnel concerné du Ministère, les équipes de la haute direction et le 
personnel des opérations des conseils scolaires sélectionnés ainsi que les responsables de la 
surveillance, de la collecte et de l’analyse des données, de l’élaboration des politiques et de 
l’exécution des programmes; 


	» examiné les lois, les politiques et la documentation pertinentes exposant les droits, les 
obligations et les processus en matière d’éducation de l’enfance en difficulté, et échantillonné 
des dossiers d’élèves pour déterminer si ces exigences étaient mises en œuvre de façon 
appropriée dans la pratique;


	» discuté avec des intervenants externes, des experts en la matière et des organisations 
de soutien aux élèves, y compris des représentants des comités consultatifs de l’enfance 
en difficulté des conseils scolaires, des membres organisationnels du Comité consultatif 
des associations de parents des Comités consultatifs pour l’enfance en difficulté et du 
Toronto Family Network, afin de comprendre les points de vue, les enjeux et les pratiques 
exemplaires; 


	» interviewé des familles d’élèves en difficulté afin de comprendre leurs points de vue et leurs 
expériences, et nous avons inclus certaines expériences familiales vécues tout au long du 
rapport d’audit afin d’illustrer les répercussions sur les familles et de souligner les thèmes 
clés;


	» fait des recherches sur d’autres administrations canadiennes pour relever les pratiques 
d’identification et d’évaluation des élèves en difficulté qui pourraient éclairer et améliorer les 
programmes de l’Ontario;


	» mené un sondage anonyme auprès de tous les enseignants des trois conseils scolaires 
sélectionnés pour déterminer dans quelle mesure des services ont été fournis ainsi que le 
niveau de soutien et de personnel disponibles.
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Opinion d’audit


À Son Honneur le Président de l’Assemblée législative :


Nous avons réalisé nos travaux pour le présent audit et présenté les résultats de notre examen 
conformément à la Norme canadienne de missions de certification 3001 – Missions d’appréciation 
directe, publiée par le Conseil des normes d’audit et de certification des Comptables professionnels 
agréés du Canada. Nous avons également obtenu un niveau d’assurance raisonnable.


Le Bureau du vérificateur général de l’Ontario applique les normes canadiennes de gestion de 
la qualité et, de ce fait, il maintient un système exhaustif de gestion de la qualité comprenant 
des politiques et des consignes documentées au sujet du respect des règles de déontologie, des 
normes professionnelles, ainsi que des critères législatifs et réglementaires applicables. 


Nous nous sommes conformés aux exigences en matière d’indépendance et d’éthique du Code de 
déontologie des Comptables professionnels agréés de l’Ontario, qui sont fondées sur des principes 
fondamentaux d’intégrité, d’objectivité, de compétence professionnelle, de diligence raisonnable, 
de confidentialité et de conduite professionnelle.


Nous estimons que les éléments probants obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder nos 
conclusions.


12 mai 2026


Shelley Spence, FCPA, FCA, ECA, 
Vérificatrice générale, 
Toronto (Ontario)
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Acronymes


Acronyme Définition


AE Aide-enseignant


CCES Comité consultatif de l’éducation spécialisée


CIPR Comité d’identification, de placement et de révision


PDSB Peel District School Board


PEI Plan d’enseignement individualisé


TCDSB Toronto Catholic District School Board


TDAH Trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité


TSAF Trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale


UCDSB Upper Canada District School Board


78RAPPORT SPÉCIAL 2026 | Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Acronymes
Besoins en éducation de l’enfance en difficulté







Annexe 1 : Processus d’identification et de placement du CIPR
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Besoin identifié


L’enseignant, les parents ou l’élève réalisent qu’un besoin d’apprentissage 
n’est pas comblé. 


Recueillir et partager à l’avance des données, y compris les évaluations 
pédagogiques, les rapports des enseignants et les évaluations 
professionnelles (p. ex. évaluations psychologiques, orthophoniques ou de 
l’état de santé).


1


Demande du CIPR 


Renvoi par le directeur d’école ou demande écrite des parents


Dans un délai de 15 jours, les parents reçoivent un avis écrit de la date 
approximative de la réunion du CIPR et le guide d’éducation de l’enfance en 
difficulté du conseil scolaire. 


2


Réunion du CIPR 


La décision d’identification et de placement est prise. 


Participants : au moins trois membres du personnel de l’école, y compris le 
directeur ou le surintendant, les parents ou les tuteurs, les élèves de 16 ans 
et plus et un soutien ou un ami 


Les parents peuvent 
interjeter appel de la 
décision du CIPR s’ils ne 
sont pas d’accord.


Identification
Catégories d’anomalies :


	»Comportementale
	»Communicationnelle
	» Intellectuelle
	»Physique
	»Multiples


Placement
	»Classe ordinaire avec soutien
indirect, aide en classe ou hors
classe d’un éducateur de l’enfance en
difficulté
	»Classe d’éducation de l’enfance en
difficulté avec intégration partielle
	»Classe d’éducation de l’enfance en
difficulté à temps plein


Les élèves sont placés 
dans une classe 
ordinaire si le CIPR 
détermine que cela 
répond à leurs besoins 
et correspond à la 
préférence des parents.


Un PEI peut être élaboré, 
révisé ou mis à jour tout 
au long du processus.


PEI


Énonce des attentes précises en matière d’apprentissage et décrit les 
services éducatifs. 


5
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Annexe 2 : Processus lié au PEI
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario


Délai d’achèvement du PEI


Les directeurs doivent s’assurer qu’un PEI est créé pour chaque élève 
identifié comme étant en difficulté dans les 30 jours suivant son placement 
dans un programme d’enseignement à l’enfance en difficulté.


PEI


Le PEI est un document écrit qui décrit les programmes et services ayant 
trait à l’éducation de l’enfance en difficulté que l’élève recevra pour l’aider à 
atteindre ses objectifs et ses attentes en matière d’apprentissage.
Élaboration du PEI 


Les parents et les élèves de 16 ans et plus doivent être consultés pendant le
processus. Le PEI doit comprendre :


» le nom et le poste de tous les membres de l’équipe d’élaboration;
» toutes les sources d’information utilisées pour éclairer le PEI;
» les problèmes de santé et les évaluations médicales;
» les forces et les besoins de l’élève;
» les plans de transition, si l’élève a 14 ans ou plus (p. ex. de l’école


secondaire aux études postsecondaires);


Transmission d’un PEI


Une fois le PEI créé, il doit être transmis : 


	»aux parents;
	»aux élèves de 16 ans et plus;
	»à tous les membres du personnel qui interviennent directement dans
l’enseignement.


Il doit également être inclus dans le dossier scolaire de l’Ontario de l’élève.


Le PEI en action


Les enseignants et le personnel de soutien sont 
responsables de la mise en œuvre du PEI.


Le PEI doit être examiné au moins une fois par 
session ou semestre et révisé pour tenir compte 
des progrès de l’élève. 


Responsabilisation


Le PEI est destiné aux éducateurs pour aider les 
élèves à atteindre les objectifs et les attentes en 
matière d’apprentissage énoncés dans le PEI.


Il doit inclure les dates des évaluations et la 
méthode de communication des progrès des 
élèves aux parents.
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Début


 


Il est possible d’avoir un 
PEI sans passer par le 
processus du CIPR.


Les PEI peuvent également 
comprendre ce qui suit :


Mesures d’adaptation


» Modifications app ortées 
à la façon d ont la 
matière est ense ignée à 
l’élève.


Modifications


» Changements appo rtés 
à la matière ens eignée à 
un élève ou à ce qu’il  est 
censé apprendre.


Programmes parallèles 


» Conçus pour aider
les élèves à  acquérir 
de l’expérience et
des compétences  à 
l’extérieur du curric ulum 
de l’Ontario.


Le PEI ne peut faire l’objet 
d’un appel. Les plaintes 
concernant le défaut de 
prendre des mesures 
d’adaptation peuvent être 
transmises au conseil 
scolaire et au Tribunal des 
droits de la personne de 
l’Ontario.
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PUBLIC 
 
 
Le 8 juin 2026 
 
AUX MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 
Objet :  Dates des rencontres pour l’année 2026-2027 
 
 
Les dates de rencontre du Comité de vérification proposées pour l’année 2026-
2027 sont : 
 


• 8 septembre 2026 
• 9 novembre 2026 
• 8 février 2027 
• 7 juin 2027 


 
Il est prévu de débuter les rencontres à 17h00 via TEAMS. 
 
 
IL EST RECOMMANDÉ : 
 
QUE le rapport en date du 8 juin 2026 sur les Dates des rencontres pour 
l’année 2026-2027 soit reçu. 
 
QUE le Comité de vérification approuve les dates des rencontres pour l’année 
2026-2027 comme suit : 
 


• 7 septembre 2026  
• 9 novembre 2026 
• 8 février 2027 
• 7 juin 2027 


 
 
 
 
Préparé et présenté par : 
Le surintendant des services corporatifs et trésorier 
Jason Rodrigue 





		Le 8 juin 2026



